
Decembr e 2 00 7

oper at eu rs et  
commu nes

G u ide  
des  relations en tr e 

Telephon ie mob ile
Ant ennes-r elais



P our l'A M F 

PrŽsident 

P our l'AFOM 
 Jean-Marie Danjou 
DŽlŽguŽ GŽnŽral 

P our Bouygues Telecom 

PrŽsident Di r ecteur GŽnŽral 

P our Orange  F rance 

PrŽsident Directeur GŽnŽral

P our  S F R 

Directeur GŽnŽral 
des Relations ExtŽrieures

Jacques Pélissard 

Philippe Montagner 

Louis-Pierre Wenes

Pierre Bardon



Edit or ial
En moins de 15 ans, les rŽseaux de tŽlŽphonie mobile ont couvert plus de 99 % de la 
population fran•aise. Leur dŽploiement se poursuit aujourdÕhui pour couvrir les Ç zones blanches È,
rŽpondre ˆ la croissance du trafic tŽlŽphonique et permettre lÕacc•s ˆ haut dŽbit, aux services
multimŽdias mobiles.

Afin de favoriser un dŽploiement durable et concertŽ de ces rŽseaux, lÕAssociation des maires
de France (AMF) et lÕAssociation Fran•aise des OpŽrateurs Mobiles (AFOM) ont ŽlaborŽ
ensemble en 2004 le Guide des bonnes pratiques entre maires et opŽrateurs. Ce guide 
a dŽfini un nouveau cadre pour lÕinstallation des antennes-relais dans toutes les communes de
France. Plusieurs principes ont guidŽ sa rŽdaction: concertation, information, ŽquitŽ territoriale,
prise en compte du contexte local et prŽservation des paysages.

En publiant le Guide des bonnes pratiques entre maires et opŽrateursavec lÕAMF le 28 avril
2004, Bouygues Telecom, Orange et SFR, sous lÕŽgide de lÕAFOM, ont pris lÕengagement
volontaire dÕappliquer immŽdiatement les dispositions qui leur incombent, pour tous leurs 
nouveaux projets dÕantennes-relais. Le respect de cet engagement a apportŽ aux maires les
moyens de contribuer ˆ lÕamŽnagement de leur commune en tŽlŽphonie mobile. Il a portŽ 
ses fruits sur le terrain, comme le montrent les indicateurs chiffrŽs relatifs ˆ lÕapplication du
Guide des bonnes pratiques entre maires et opŽrateurs.

AujourdÕhui, se fŽlicitant de la dŽmarche initiŽe en 2004, lÕAMF et lÕAFOM ont pris lÕinitiative 
de mettre ˆ jour le Guide des bonnes pratiques entre maires et opŽrateursen tirant parti 
de lÕexpŽrience de sa mise en pratique pendant 3 ans et des contacts entretenus entre les
maires et les opŽrateurs.

CÕest ainsi que cette deuxi•me version de dŽcembre 2007 dŽsormais intitulŽe Guide des 
relations entre opŽrateurs et communes, offre notamment une actualisation des avis scientifiques
et des prŽcisions sur les mesures de champs ŽlectromagnŽtiques et leurs rŽsultats. 
Ë cet Žgard, les opŽrateurs ont souhaitŽ renforcer la transparence qui a toujours prŽsidŽ 
ˆ la rŽalisation des mesures de champs ŽlectromagnŽtiques en permettant au maire de 
pouvoir •tre le seul informŽ de la date, de lÕheure et de lÕendroit de leur mise en Ïuvre.

Cette version prŽsente aussi des propositions pour la crŽation et lÕanimation dÕinstances 
de concertation communales. Le dossier dÕinformation remis au maire pour chaque projet 
dÕantenne-relais est Žgalement complŽtŽ pour les phases de dŽploiement dÕune antenne-relais
et lÕŽtat des connaissances scientifiques et de la rŽglementation.

DestinŽ ˆ tous les maires concernŽs par des projets de dŽploiement, ce guide poursuit 
lÕobjectif de faciliter le dŽveloppement de la tŽlŽphonie mobile sur notre territoire qui concerne
aujourdÕhui huit fran•ais sur dix, notamment en favorisant le dialogue entre les maires et 
les opŽrateurs et une meilleure information de nos concitoyens.
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Pr e lim ina ire

Plus de 52 millions de F ran•ais (1) utilisent aujourdÕhui un tŽlŽphone mobile.
En moins de 15 ans, le mobile est entrŽ dans la vie quotidienne 
de nombre dÕentre nous.

Pour lui permettre de fonctionner, les opŽrateurs de tŽlŽphonie mobile qui 
sont titulaires dÕune licence GSM et dÕune licence UMTS Ð Bouygues Telecom,
Orange et SFR, ci-apr•s dŽsignŽs dans ce guide comme Çles opŽrateursÈ Ð
ont dŽployŽ leurs rŽseaux sur une tr•s grande partie du territoire national.
Ils continuent de le faire pour rŽpondre ˆ lÕaugmentation du trafic, aux 
exigences de qualitŽ et de couverture gŽographique de leurs clients, mais aussi
pour permettre ˆ ces derniers de bŽnŽficier des nouveaux services multimŽdias
et de lÕInternet mobile. RŽalisŽ en un temps tr•s court, le dŽploiement des
rŽseaux de tŽlŽphonie a pu susciter des interrogations et des inquiŽtudes. 

LÕƒtat, les maires et les opŽrateurs ont, depuis plusieurs annŽes, pris conscience
de ce phŽnom•ne et ont engagŽ diffŽrentes actions: recherche scientifique,
amŽlioration de la rŽglementation et de lÕinformation, politique dÕintŽgration 
paysag•reÉ

Au plan local ˆ partir de lÕannŽe 2002, des maires ont conclu des chartes 
avec les trois opŽrateurs. 
Ces documents visaient ˆ concilier les diffŽrents enjeux en prŽsence, 
auxquels certains pouvaient sÕopposer a priori :

� un dŽploiement harmonieux et un bon fonctionnement de la tŽlŽphonie mobile,

� une information des Žlus et de leurs administrŽs,

� une prŽservation des paysages urbains et naturels,

� une prise en compte des prŽoccupations de santŽ publique de la population.
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LÕAssociation des maires de France et lÕAssociation Fran•aise des OpŽrateurs
Mobiles ont analysŽ ce mouvement dÕengagements volontaires qui posait les
modalitŽs dÕun dialogue de qualitŽ. Elles ont souhaitŽ donner ˆ ce mouvement
une envergure nationale afin de prŽserver lÕŽgalitŽ de tous les citoyens et 
dÕapporter ˆ chacun, quelle que soit la taille de sa commune, le m•me niveau
dÕinformation,les m•mes pratiques pour le respect des paysages et les m•mes
garanties en mati•re dÕexposition aux ondes radioŽlectriques. 

Ë lÕissue de ce retour dÕexpŽriences, lÕAssociation des maires de France et
lÕAssociation Fran•aise des OpŽrateurs Mobiles ont Žtabli en 2004 le Guide
des bonnes pratiques entre maires et opŽrateursqui retenait les ŽlŽments 
les plus pertinents de toutes les initiatives locales, dans la perspective dÕune
application ˆ lÕensemble des communes fran•aises.

Ce Guide des bonnes pratiques entre maires et opŽrateurs visait un 
dŽploiement concertŽ des antennes-relaisentre les Žlus, les citoyens et les 
opŽrateurs. Il a introduit de nombreux changements en mati•re dÕinformation 
et de concertation et a dŽfini de nouvelles pratiques pour les maires et pour 
les opŽrateurs. Ces derniers sÕy conforment de fa•on volontaire depuis 2004,
afin de continuer dÕassurer un service de qualitŽ ˆ leurs clients, dŽvelopper
avec tous les maires des relations de dialogue et de partenariat et favoriser
notamment une meilleure information de la population.

Cette nouvelle version du guide rebaptisŽ Guide des relations entre opŽrateurs
et communesest toujours con•ue comme une sŽrie dÕengagements qui 
sÕappliquent sans autre procŽdure. CÕest un document cadre qui inspire une
mise en Ïuvre adaptŽe au contexte local et tenant compte de lÕacceptabilitŽ
sociale des antennes-relais. Les maires qui le souhaitent peuvent toujours 
formaliser au plan local, via un document cosignŽ avec les opŽrateurs, 
leur mise en Ïuvre.

7

Ant ennes-r elais : Guide des r e lations entr e  opér at eu r s  et  commu n es



1 Gener al it es

Il ne peut y avoir de tŽlŽphonie mobile sans antennes-relais.
En effet, le tŽlŽphone mobile est un Žmetteur-rŽcepteur dÕondes radio qui, lorsquÕil
passe ou re•oit un appel, communique avec lÕantenne-relais la plus adaptŽe du rŽseau
de son opŽrateur. Il ne peut ni recevoir ni Žmettre dÕappels, si aucune antenne-relais 
de lÕopŽrateur choisi ne se trouve ˆ proximitŽ (zone non couverte) ou si tous les canaux
radio de lÕantenne-relais captŽe sont dŽjˆ utilisŽs (rŽseau saturŽ).

Les antennes-relais sont, elles aussi, des Žmetteurs-rŽcepteurs dÕondes radio. 
46 000 antennes-relais(1) ayant donnŽ lieu ˆ plus de 70 000 autorisations de lÕAgence
Nationale des FrŽquences(2) (ANFR) sont aujourdÕhui en service en France.

Une antenne-relais, terme qui sera retenu dans ce guide, est Žgalement appelŽe Çsite
radioŽlectriqueÈ, Çstation de baseÈ ou Çrelais hertzienÈ. Elle est composŽe dÕune ou
plusieurs antennes, qui sont obligatoirement installŽes en hauteur (sur un immeuble, 
un ch‰teau dÕeau ou un pyl™ne), dÕŽquipements radio et de transmission, de matŽriel
Žlectrique ainsi que dÕun local, un abri sŽcurisŽ ou des armoires techniques.
Dans la grande majoritŽ des cas, les seules parties visibles de lÕantenne-relais sont 
les antennes et leur support. Par ailleurs, ces antennes-relais sont raccordŽes au reste
du rŽseau par des liaisons hertziennes ou filaires.

(1) Une antenne-relais correspond en gŽnŽral ˆ un site radioŽlectrique. Il nÕy a pas de correspondance entre le
nombre de sites et le nombre dÕautorisations accordŽes par lÕANFR car un site peut avoir donnŽ lieu ˆ plusieurs 
autorisations (par exemple une pour le GSM et une pour lÕUMTS). Par ailleurs, dans certains cas, lorsque plusieurs
opŽrateurs sont prŽsents sur un m•me site physique, celui-ci est comptabilisŽ plusieurs fois, les doubles comptes
nÕŽtant pas ŽliminŽs lors de la consolidation des donnŽes.

(2) C e chiffre correspond aux stations dont la puissance est supŽrieure ˆ 5 watts: leur implantation requiert une 
autorisation de lÕANFR et un passage devant la commission COMSIS. Les stations dont la puissance est comprise
entre 1 et 5 watts doivent •tre seulement dŽclarŽes.
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1.1. Comprendre le dŽploiement
Les trois opŽrateurs fran•ais de tŽlŽphonie mobile sont chacun titulaire dÕune licence
GSM (dite de Ç2e gŽnŽrationÈ) et dÕune licence UMTS (dite de Ç3e gŽnŽrationÈ). 
Ces licences ont toutes ŽtŽ attribuŽes par le minist•re de lÕƒconomie, des Finances 
et de lÕIndustrie, sur proposition de lÕAutoritŽ de RŽgulation des TŽlŽcommunications
[ART devenue AutoritŽ de RŽgulation des Communications ƒlectroniques et des Postes
(ARCEP)]. Un cahier des charges dŽfinissant des obligations est annexŽ ˆ ces licences.

Arrivant ˆ ŽchŽance, les licences GSM dÕOrange et de SFR ont ŽtŽ renouvelŽes 
par dŽcisions de lÕARCEP le 28 fŽvrier 2006 pour une durŽe de 15 ans. 
LÕautorisation de Bouygues Telecom sera renouvelŽe en 2009.

Les trois opŽrateurs installent de nouvelles antennes-relais et modifient celles 
existantes pour assurer en permanence ˆ leurs clients un service de qualitŽ. 

Pour la tec hnologie de 2 e gŽnŽration (G SM), il sÕagit:

� dÕŽtendre la couverture dans les communes situŽes en Çzones blanchesÈ 
(commune dont le centre bourg nÕest couvert par aucun des trois opŽrateurs), 

� dÕamŽliorer le service dans les communes situŽes en Çzone griseÈ 
(commune desservie par un ou deux opŽrateurs),

� de renforcer le rŽseau qui peut •tre saturŽ dans les communes situŽes 
en Çzone noireÈ (commune desservie par les trois opŽrateurs).

Pour les tec hnologies de 3 e gŽnŽration (dont lÕU MTS), il sÕagit de proposer 
de nouveaux services multimŽdias et de lÕInternet mobile ce qui peut impliquer 
la rŽalisation de nouveaux sites.

Ant ennes-r elais : Guide des r e lations entr e  opér at eu r s  et  commu n es
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1 Gener al it es

1.2. Ce que disent les organisations scientifiques
� LÕOrganisation Mondiale de la SantŽ (OMS) a indiquŽ dans son aide-mŽmoire n¡304

de mai 2006(1) intitulŽ ÇChamps ŽlectromagnŽtiques et santŽ publique, stations de base 
et technologies sans filÈ que: Çcompte tenu des tr•s faibles niveaux dÕexposition et 
des rŽsultats des travaux de recherche obtenus ˆ ce jour, il nÕexiste aucun ŽlŽment
scientifique probant confirmant dÕŽventuels effets nocifs des stations de base et des
rŽseaux sans fil pour la santŽÈ, ce qui concerne donc les rŽseaux de tŽlŽphonie mobile 
et les rŽseaux sans fil WiFi et WiMAX (cf. glossaire).

� En outre, ˆ ce jour, les diffŽrents groupes dÕexperts nationaux et internationaux
qui ont publiŽ des rapports de synth•se sur ce sujet (plus de vingt groupes 
dÕexperts se sont ainsi exprimŽs ˆ travers le monde: France(2), Grande-Bretagne,
Espagne, Su•de, Canada, Pays-Bas, ƒtats-UnisÉ) ne retiennent pas, en lÕŽtat 
des connaissances actuelles,  lÕhypoth•se dÕun risque sanitaire pour la santŽ 
des personnes vivant ˆ proximitŽ des antennes-relais.

� Cependant, certains travaux scientifiques ou Žtudes internationales nuancent les
positions dŽfendues par les autoritŽs sanitaires sur lÕimpact des ondes Žlectroma-
gnŽtiques sur la santŽ humaine(3). DÕautres Žtudes sont en cours ˆ travers le monde
pour confirmer ou infirmer ces positions.

� Enfin, dans lÕobjectif de mobiliser des ressources supplŽmentaires pour promouvoir 
les recherches scientifiques relatives au domaine des radiofrŽquences et de la santŽ,
le minist•re dŽlŽguŽ ˆ la Recherche et aux Nouvelles Technologies a crŽŽ avec les
Žquipementiers et les opŽrateurs de tŽlŽphonie mobile et de radiocommunications 
la Fondation SantŽ et RadiofrŽquences. Cette fondation a ŽtŽ reconnue dÕutilitŽ
publique par un dŽcret en Conseil dÕƒtat du 10 janvier 2005.
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(1) www.who.int/mediacentre/factsheets/fs304/fr/index.html.
(2) Avis de lÕAgence Fran•aise de SŽcuritŽ Sanitaire de lÕEnvironnement et du Travail (AFSSET, www.afsset.fr), juin 2005.
(3) Pour consulter ces Žtudes, voir le site Internet de la Fondation SantŽ et RadiofrŽquences 

(www.sante-radiofrequences.org) et le site internet de lÕOMS (base de donnŽes 
des Žtudes scientifiques : www.who.int/peh-emf/research/database/emfstudies).



LÕƒtat contribue au capital de cette fondation, ˆ hauteur de 50 %, gr‰ce au 
Fonds des PrioritŽs de Recherche. Un conseil scientifique garantit lÕindŽpendance
des recherches soutenues par la fondation. Ses membres sont issus notamment 
de lÕAcadŽmie des Sciences, lÕAcadŽmie Nationale de MŽdecine, le Centre National
de Recherche Scientifique (CNRS) et lÕInstitut National de la SantŽ et de la
Recherche MŽdicale (INSERM). 

En rŽsumŽ, en lÕŽtat actuel des connaissances scientifiques, la position des autoritŽs
sanitaires internationales indique quÕil nÕexiste pas dÕimpact nŽgatif de lÕexposition
aux ondes ŽlectromagnŽtiques Žmises par les antennes-relais sur la santŽ humaine. 
Du fait notamment des inquiŽtudes exprimŽes par des riverains dÕantennes-relais et
des interrogations dÕun certain nombre de chercheurs, des recherches scientifiques
sont nŽanmoins menŽes ˆ travers le monde pour parfaire les connaissances 
ˆ ce sujet et confirmer ou non lÕinnocuitŽ des antennes-relais.

1.3. Rep•res textuels et jurisprudentiels

1.3.1. Contexte lŽgislatif et rŽglementaire 

LÕinstallation dÕune antenne-relais doit respecter un certain nombre de dispositions 
relevant notamment des codes de lÕurbanisme, de lÕenvironnement, des postes et 
communications Žlectroniques. Les r•gles applicables varient selon la taille et 
lÕemplacement de lÕŽquipement. La circulaire du 16 octobre 2001(1) a explicitŽ ces
r•gles et prŽconisŽ le recours aux instances de concertation dŽpartementales crŽŽes
par la circulaire du 31 juillet 1998.

(1) Cette circulaire est en cours de rŽvision.

Ant ennes-r elais : Guide des r e lations entr e  opér at eu r s  et  commu n es
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1 Gener al it es

Le dŽcret n¡ 2002-775 du 3 mai 2002 , transcrivant en droit fran•ais la recommandation
du Conseil de lÕUnion europŽenne du 12 juillet 1999, a, quant ˆ lui, rŽglementŽ 
lÕexposition du public aux champs ŽlectromagnŽtiques, et notamment ceux Žmis par les
Žquipements utilisŽs dans les rŽseaux de tŽlŽcommunications ou par les installations
radioŽlectriques. 
Il fixe les seuls seuils rŽglementaires applicables en France. Ces seuils sont ceux 
Žtablis par lÕICNIRP et recommandŽs par lÕOMS.

Le dŽcret n¡ 2006-61 du 18 janvier 200 6 dŽfinit deux catŽgories complŽmentaires
dÕobligations que les laboratoires doivent respecter pour •tre autorisŽs ˆ effectuer 
des mesures de champs ŽlectromagnŽtiques in situ :
¥des obligations de compŽtence technique qui se traduisent par le besoin dÕ•tre
accrŽditŽs, en tant que laboratoires dÕessais pour les mesures correspondantes, 
par le ComitŽ Fran•ais dÕAccrŽditation (COFRAC) ou un organisme dÕaccrŽditation
ayant signŽ lÕaccord de reconnaissance multilatŽral europŽen;

¥des obligations de nature dŽontologique destinŽes ˆ garantir notamment lÕindŽpendance
des laboratoires concernŽs vis-ˆ-vis des autres acteurs Žconomiques.

Le dŽcret n¡ 2006-268 du 7 mars 200 6 prŽvoit notamment que l'opŽrateur de 
tŽlŽphonie mobile fait en sorte, dans la mesure du possible et sous rŽserve de faisabilitŽ
technique, de partager les sites radioŽlectriques avec les autres utilisateurs de ces sites.

Deux arr•tŽs du 4 aožt 200 6 prŽcisent: 

¥les modalitŽs de rŽalisation de mesures de champs ŽlectromagnŽtiques au titre 
de lÕarticle L.1333-21 du code de la santŽ publique qui Žlargit aux prŽfets le pouvoir
de contr™ler le respect des valeurs-limites dÕexpositions,

¥les modalitŽs de transmission au maire du dossier Žtablissant lÕŽtat des lieux 
des installations radioŽlectriques exploitŽes sur le territoire de la commune au titre 
de lÕarticle L.96-1 du code des postes et des communications Žlectroniques.

Enfin, la charte nationale de recommandations environnementales signŽe 
par lÕƒtat et les trois opŽrateurs, le 12 juillet 1999, compl•te ce dispositif.
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1.3.2. Autorisations nŽcessaires ˆ lÕimplantation dÕune antenne-relais

Selon la configuration de l'installation, diffŽrentes autorisations sont nŽcessaires 
ˆ lÕopŽrateur pour installer et faire fonctionner ses Žquipements.

Dans tous les c as :
� une autorisation du propriŽtaire: un bail de droit commun pour les propriŽtŽs privŽes

ou le domaine privŽ; une convention dÕoccupation ou une permission de voirie pour
le domaine public;

� une autorisation dÕimplantation de lÕAgence Nationale des FrŽquences [procŽdure 
dite COMSIS (Commission des Sites et Servitudes)], nŽcessaire ˆ la mise 
en service de lÕantenne, si la puissance est supŽrieure ˆ 5 Watts. Entre 1 et 5 Watts,
une information aupr•s de lÕANFR suffit. 

LorsquÕune autorisation dÕurbanisme est nŽcessaire :
� une dŽclaration prŽalable ou un permis de construire (cf. annexe 2).

1.3.3. Quelques jurisprudences sur le principe de prŽcaution

Afin de rŽpondre aux prŽoccupations de leurs administrŽs, des maires sont tentŽs
de limiter ou dÕinterdire lÕimplantation dÕantennes-relais en invoquant, dans nombre 
de cas, le principe de prŽcaution. 

JusquÕˆ ce jour, le Conseil dÕƒtat nÕa pas retenu lÕapplication de ce principe 
pour justifier le refus dÕinstallation dÕune antenne-relais (Conseil dÕƒtat, 22 aožt 2002, 
SociŽtŽ SFR c/Commune de Villeneuve-Loubet et Vallauris; Conseil dÕƒtat, 
29 octobre 2003, commune de St-Cyr-lÕƒcole c/OF; Conseil dÕƒtat, 20 avril 2005,
AIPE c/Bouygues).

Ant ennes-r elais : Guide des r e lations entr e  opér at eu r s  et  commu n es

13



2
Afin dÕorganiser la concertation locale, dÕapporter des rŽponses 
ˆ leurs administrŽs, les maires doivent •tre informŽs, le plus 
en amont possible, des projets des opŽrateurs.

Pour atteindre cet objectif, lÕAssociation des maires de France et lÕAssociation
Fran•aise des OpŽrateurs Mobiles ont souhaitŽ crŽer les conditions dÕun dialogue
constructif entre les maires et les opŽrateurs. Cette concertation doit prendre en
compte le fait quÕun projet de dŽploiement et ses composantes se figent au fur 
et ˆ mesure de son avancement.

Les questions ci-apr•s doivent permettre aux opŽrateurs et aux maires de bien Žvaluer
le contexte dans lequel s'inscrit le projet.

Elles ont ŽtŽ inspirŽes par le rapport des sŽnateurs Daniel Raoul et Jean-Louis Lorrain
sur la tŽlŽphonie mobile, Žtabli en novembre 2002, sous lÕŽgide de lÕOffice
Parlementaire dÕEvaluation des Choix Scientifiques et Technologiques.

¥La nouvelle antenne-relais (GSM ou UMTS) peut-elle •tre installŽe sur un support
existant appartenant ˆ un opŽrateur ou ˆ un tiers?

¥La nouvelle antenne-relais sera-t-elle installŽe sur un pyl™ne ˆ proximitŽ dÕune zone
dÕhabitation?

¥La nouvelle antenne-relais se trouvera-t-elle ˆ moins de 100 m•tres dÕune cr•che,
dÕun Žtablissement scolaire ou d'un Žtablissement de soins?

¥Dans la zone gŽographique de la nouvelle antenne-relais, y a-t-il dŽjˆ eu des rŽactions
ˆ la construction ou ˆ la modification de prŽcŽdentes installations?

¥La nouvelle antenne-relais fera-t-elle lÕobjet de mesures dÕintŽgration paysag•re ?

¥La nouvelle antenne-relais sera-t-elle visible des communes riveraines?

En fonction des rŽponses ˆ ces questions, le maire et lÕopŽrateur peuvent anticiper
lÕaccueil qui sera rŽservŽ au projet.
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2.1. Information gŽnŽrale du maire

Quelle que soit la taille de la commune, il est important que le maire puisse conna”tre
le parc dÕantennes-relais ainsi que les projets de dŽploiement des trois opŽrateurs.

2.1.1. Cartographie gŽnŽrale

Une cartographie gŽnŽrale des implantations est publiŽe et consultable par toute 
personne intŽressŽe sur le site Cartoradio (www.cartoradio.fr). Ce site est gŽnŽrŽ 
par lÕANFR ˆ partir de ses bases de donnŽes.
Pour conna”tre lÕensemble des stations de base autorisŽes sur sa commune, le maire
peut, en premi•re approche, consulter cette cartographie. Il peut ainsi localiser 
lÕensemble des Žquipements radioŽlectriques installŽs sur sa commune Ð dont les
antennes-relais Ð et sÕinformer sur quelques-unes de leurs caractŽristiques techniques.
Les Žquipements radioŽlectriques du minist•re de la DŽfense, du minist•re de
lÕIntŽrieur et de lÕAviation Civile ne sont pas portŽs sur Cartoradio pour des raisons 
de sŽcuritŽ.

2.1.2. ƒtat des lieux

Chaque opŽrateur Žtablit, sur la demande du maire, un Žtat des lieux indiquant 
lÕemplacement de chaque antenne-relais installŽe sur la commune. Cet Žtat des lieux
permet au maire de savoir ˆ quel opŽrateur elles appartiennent (cf. article L. 96-1 
du code des postes et des communications Žlectroniques et arr•tŽ du 4 aožt 2006).

2.1.3. SchŽma de dŽploiement prŽvisionnel

Chaque opŽrateur Žtablit, selon une pŽriodicitŽ et un calendrier dŽfinis avec le maire, un
schŽma de dŽploiement prŽvisionnel indiquant les nouveaux projets dÕantennes-relais
dans la commune. Ce schŽma de dŽploiement prŽvisionnel prŽcise les projets 
de lÕopŽrateur dans la commune, quel que soit leur niveau dÕavancement, depuis le 
lancement dÕune recherche dÕemplacement jusquÕˆ lÕantenne-relais construite, mais 
pas encore en service. Les nouvelles antennes-relais, dont lÕemplacement est en 
phase de recherche, seront localisŽes ˆ lÕendroit qui constitue le meilleur point 
thŽorique dÕŽmission.
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2.2. Recensement des points hauts

Afin de faciliter la recherche de points hauts pour les opŽrateurs, le maire transmet 
ˆ ceux qui en font la demande:

¥une carte de la commune indiquant les coordonnŽes des points hauts existants: 
m‰ts dÕŽclairage, ch‰teaux dÕeau, pyl™nesÉ,

¥si la commune ne dispose pas des moyens techniques nŽcessaires ˆ l'Žtablissement
d'un document cartographique, un listing comportant des renseignements 
gŽographiques (adressesÉ).

Les sites faisant partie du patrimoine communal seront signalŽs.

2.3. Nouvelle implantation et modification des installations existantes

Dans le souci de conduire une rŽflexion circonstanciŽe avant chaque projet dÕimplantation
ou de modification substantielle, le maire re•oit un dossier dÕinformation.

2.3.1. Projet dÕimplantation ou de modification substantielle

Les opŽrateurs sÕengagent ˆ rŽaliser un dossier dÕinformation dans les cas suivants:

¥pour lÕinstallation, sur tout le territoire de la commune, de toute nouvelle antenne-relais
soumise ou non ˆ une autorisation prŽvue par le code de lÕurbanisme et/ou 
le code de lÕenvironnement, 

¥pour toute modification substantielle dÕantenne-relais, cÕest-ˆ-dire nŽcessitant une
nouvelle demande dÕautorisation aupr•s de lÕANFR, notamment une augmentation 
du nombre dÕantennes, y compris lÕajout de baies techniques ou le remplacement
dÕantennes existantes par des antennes bi/tribandes.

A cet Žgard, lÕajout ou le remplacement dÕune antenne GSM par une antenne UMTS
est considŽrŽ comme une modification substantielle qui nŽcessite une nouvelle 
demande dÕautorisation aupr•s de lÕANFR.

NB : une modification peut •tre substantielle sans pour autant •tre soumise ˆ une autorisation prŽvue par le
code de lÕurbanisme et/ou le code de lÕenvironnement. Les modifications mineures (rŽglage et remplacement
dÕŽlŽments nÕayant pas de modification esthŽtique et ne donnant pas lieu ˆ une demande dÕautorisation 
ˆ lÕANFR) et les opŽrations de maintenance ne nŽcessitent pas la rŽalisation dÕun dossier dÕinformation.
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2.3.2. Contenu du dossier dÕinformation

Dans chaque dossier dÕinformation (cf. fac-similŽ du dossier dÕinformation type), 
les opŽrateurs sÕengagent ˆ faire figurer les renseignements ou les documents suivants:

¥les phases de dŽploiement dÕune nouvelle antenne-relais,

¥lÕŽtat des connaissances scientifiques et de la rŽglementation
(cf. fac-similŽ du dossier dÕinformation type),

¥lÕadresse de la direction technique rŽgionale chargŽe du dossier,

¥la zone de recherche du site,

¥une mention prŽcisant si l'installation projetŽe fait lÕobjet dÕune autorisation 
au titre du code de lÕurbanisme et/ou de lÕenvironnement,

¥lÕadresse (numŽro, voie) et les coordonnŽes gŽographiques (coordonnŽes Lambert X,
Y, Z) en prŽcisant le caract•re nouveau ou modificatif du dossier*,

¥un plan de situation du site ˆ une Žchelle adaptŽe*,

¥un plan de situation permettant la localisation prŽcise de lÕantenne-relais, 
par exemple un plan cadastral*,

¥lÕavant-projet: un Žtat projetŽ en plan de masse et en plan dÕŽlŽvation*,

¥les caractŽristiques dÕingŽnierie suivantes: le nombre dÕantennes, leur hauteur 
par rapport au sol, leurs azimuts, leur(s) gamme(s) de frŽquences et puissance
dÕŽmission, leurs tilts,

¥la conformitŽ de lÕinstallation aux r•gles de la circulaire du 16 octobre 2001*,

¥lÕexistence ou non dÕun pŽrim•tre de sŽcuritŽ balisŽ accessible au public*,

¥lÕengagement de lÕopŽrateur sur le respect des limites dÕexposition en vigueur*,

¥le cas ŽchŽant, la liste des cr•ches, Žtablissements scolaires et Žtablissements 
de soins, de notoriŽtŽ publique, situŽs ˆ moins de 100 m•tres de lÕantenne-relais 
et pour chacun dÕeux: son nom, son adresse et lÕestimation du niveau maximum 
de champ re•u en volts par m•tre et sous la forme dÕun pourcentage par rapport 
ˆ la limite rŽglementaire en vigueur*.

NB : les ŽlŽments marquŽs dÕun (*) sont communiquŽs au maire tels quÕils seront transmis ˆ lÕANFR.

Pour lÕinstallation de nouvelles antennes-relais, les opŽrateurs sÕengagent ˆ ajouter 
des ŽlŽments dÕinformation sur lÕintŽgration paysag•re, qui comprennent a minima:

¥une vue de pr•s et une vue de loin de lÕemplacement avant la construction 
de lÕantenne-relais,

¥un photomontage, ˆ savoir une vue de lÕemplacement tel quÕil sera apr•s 
la construction de lÕantenne-relais.

NB : il est rappelŽ que certaines des informations transmises dans le dossier comprennent des donnŽes
personnelles ˆ caract•re nominatif et, ˆ ce titre, protŽgŽes par la loi n¡78-17 du 6 janvier 1978.



2
2.3.3. Date de remise du dossier dÕinformation

Les opŽrateurs sÕengagent ˆ remettre le dossier au maire au plus tard ˆ la date 
ˆ laquelle ils auront dŽposŽ la premi•re demande dÕautorisation rŽglementaire au titre 
du code de lÕurbanisme et/ou du code de lÕenvironnement. 
Lorsque le projet dÕimplantation ne fait pas lÕobjet dÕune autorisation rŽglementaire, 
les opŽrateurs sÕengagent ˆ remettre le dossier dÕinformation au moins deux mois 
avant le dŽbut des travaux.

2.4. Concertation

2.4.1. ƒtat des lieux et sc hŽma de dŽploiement prŽvisionnel

Le maire re•oit les trois opŽrateurs, sŽparŽment et ˆ sa demande, pour la prŽsentation
de lÕŽtat des lieux et du schŽma de dŽploiement prŽvisionnel. Ils engagent alors le 
dialogue dans un esprit de partenariat. Ë cette occasion, le maire peut:

¥informer lÕopŽrateur sur les projets de travaux quÕil prŽvoit de rŽaliser dans la commune
et qui pourront avoir un impact sur le dŽploiement de lÕopŽrateur,

¥indiquer ˆ lÕopŽrateur les points hauts de la commune qui seraient susceptibles 
dÕaccueillir les nouvelles antennes-relais (cf. 2.2),

¥informer lÕopŽrateur sur lÕŽventuelle sensibilitŽ dÕun quartier, lÕalerter sur les difficultŽs
quÕil pourrait y rencontrer et commencer ˆ envisager avec lui un dispositif dÕinformation
appropriŽ.

2.4.2. Projet dÕimplantation

Le maire peut approfondir le dialogue avec lÕopŽrateur sur la base du projet dÕimplantation
et ce, notamment, au regard du dossier dÕinformation.

Ils peuvent alors dŽcider dÕengager une ou plusieurs des actions suivantes:
¥prŽsentation du projet in situ,

¥organisation dÕune rŽunion publique dÕinformation (cf. 3.3),

¥diffusion de notes ou dŽpliants dÕinformation,

¥estimation du niveau du champ ŽlectromagnŽtique maximum de lÕantenne-relais 
projetŽe en certains lieux, voire rŽalisations de mesures (cf. 4.2),

¥adaptation des param•tres du projet en fonction des contraintes du maire et 
de lÕopŽrateur (intŽgration paysag•re, emplacement de lÕinstallation, rŽorientation 
de lÕantenneÉ).

Les dossiers dÕinformation conformes aux termes des discussions communes entre 
le maire et les opŽrateurs font lÕobjet dÕun nouvel examen en mairie dans les meilleurs
dŽlais possibles.

Le maire sÕengage ˆ traiter les dossiers dÕautorisation administrative dans les 
conditions et dŽlais rŽglementaires.
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2.4.3. Concertation pour les antennes-relais installŽes sur ou proc hes 
des Žtablissements dits sensibles (cr•c hes, Žtablissements scolaires, 
Žtablissements de soins). 

Dans le cas o• une antenne-relais installŽe, par exemple, sur le toit dÕune cr•che, 
dÕune Žcole maternelle ou dÕune Žcole primaire serait source dÕinterrogations qui
seraient portŽes ˆ la connaissance du maire, celui-ci peut organiser une concertation
spŽcifique avec lÕopŽrateur. 
Il peut y associer tout reprŽsentant compŽtent de lÕŽtablissement et/ou des usagers 
de cet Žtablissement. 
Lors de cette rŽunion, lÕopŽrateur prŽsente les caractŽristiques de lÕantenne-relais ainsi
quÕune Žvaluation Ðou une mesure, si cela se rŽv•le nŽcessaireÐ du niveau de champ
ŽlectromagnŽtique dans lÕŽtablissement. 
Apr•s cette prŽsentation, le maire et lÕopŽrateur dŽcident dÕun commun accord 
des suites ˆ donner (cf. 4.2).

2.4.4. Saisine de la ou des commissions de concertation

Dans lÕŽventualitŽ o• le maire et lÕopŽrateur ne parviendraient pas ˆ un accord, le maire peut :

¥rŽunir, dans un premier temps, la Commission communale ou intercommunale de
concertation, lorsque celle-ci existe (principalement dans les grandes villes) (cf. annexe 1),

¥saisir, dans un second temps, avec lÕopŽrateur ou sŽparŽment, lÕInstance de concertation
dŽpartementale (ICD), lorsque celle-ci existe ou demander au prŽfet sa crŽation.

CrŽŽe par la circulaire du 31 juillet 1998, puis renforcŽe par celle du 16 octobre
2001, lÕICD est un lieu de dialogue et de concertation sÕattachant ˆ rechercher 
des solutions aux questions sanitaires ou environnementales qui peuvent se poser 
ˆ lÕoccasion dÕun projet dÕantenne-relais. LÕICD rŽunit, sous la responsabilitŽ du 
prŽfet, des reprŽsentants des services dŽconcentrŽs de lÕEtat (dont la DDASS), 
des collectivitŽs locales, des services rŽgionaux de lÕANFR et des opŽrateurs 
de tŽlŽcommunications concernŽs (dont ceux de tŽlŽphonie mobile). 
Les reprŽsentants des associations ou organismes intŽressŽs (riverains, parents
dÕŽl•vesÉ) peuvent y •tre conviŽs.

2.5. Information mutuelle

2.5.1. Information sur les rŽactions aux projets dÕimplantation

LÕopŽrateur et le maire sÕengagent ˆ sÕinformer, dans les meilleurs dŽlais, des questions,
requ•tes et rŽclamations majeures quÕils re•oivent chacun sur les antennes-relais 
existantes et en projet, ainsi que sur les ŽvŽnements et manifestations en relation 
avec ces antennes-relais.

2.5.2. Information du maire sur la date de dŽbut des travaux

Pour chaque projet dÕimplantation, lÕopŽrateur ou son reprŽsentant džment dŽsignŽ
sÕengage ˆ informer le maire de la date de dŽbut des travaux quelques jours avant 
le lancement de ces derniers.
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Il est important que le dŽploiement de rŽseaux de tŽlŽphonie
mobile se fasse dans la transparence et en tenant compte des
prŽoccupations sanitaires et environnementales des populations,
qui peuvent aussi porter sur lÕutilisation du tŽlŽphone portable. 

Les citoyens qui se posent des questions sur la tŽlŽphonie mobile ou sÕinqui•tent
ˆ propos des ondes radio, des antennes-relais installŽes ou des projets de dŽploiement
doivent pouvoir trouver des rŽponses aupr•s de la mairie de leur commune et des opŽrateurs.

Ces interrogations et ces inquiŽtudes peuvent couvrir un champ particuli•rement large.
CÕest pourquoi, il importe que les maires et les opŽrateurs agissent de concert pour
lÕinformation des populations et sÕappuient sur une gamme tout aussi large dÕactions 
et dÕoutils.
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3.1. Affic hage relatif aux travaux

ConformŽment au code de lÕurbanisme, les antennes-relais donnant lieu ˆ une 
dŽclaration prŽalable ou ˆ un permis de construire font obligatoirement lÕobjet 
dÕun affichage en mairie et sur le lieu des travaux. LÕaffichage sur le terrain est 
conservŽ pendant toute la durŽe des travaux.

3.2. Mise ˆ disposition dÕinformations aupr•s du public

3.2.1. Consultation du dossier d'information

Les maires sont destinataires du dossier dÕinformation pour tous les projets 
dÕimplantation dans leur commune (cf. fac-similŽ du dossier dÕinformation type).

Ces dossiers peuvent •tre consultŽs en mairie.

Si une concertation sÕengage entre le maire et lÕopŽrateur sur un projet dÕimplantation, 
le maire met ˆ la disposition du public la version finalisŽe du dossier dÕinformation.

3.2.2. Informations disponibles aupr•s de l'A gence Nationale des F rŽquences
sur les antennes-relais et les mesures de c hamps ŽlectromagnŽtiques

Afin de conna”tre la localisation des antennes-relais existantes et les rŽsultats 
des campagnes de mesures des champs ŽlectromagnŽtiques rŽalisŽes, 
les maires peuvent orienter les administrŽs vers Cartoradio (www.cartoradio.fr).



3

3.3. RŽunions dÕinformation

Les rŽunions dÕinformation sont une des formes possibles dÕun dialogue avec la 
population. LÕorganisation dÕune telle rŽunion se dŽcide au cas par cas et nÕest pas
systŽmatiquement tenue pour chaque projet dÕimplantation. 

Des rŽunions dÕinformation peuvent •tre organisŽes ˆ lÕinitiative du maire ou ˆ celle 
des opŽrateurs et selon une forme qui est dŽfinie localement (rŽunion publique d'acc•s
libre, rŽunion ciblŽe ˆ un groupe de personnes identifiŽesÉ), avec une reprŽsentation
des trois opŽrateurs dans le cas d'une information gŽnŽrale.

3.4. RŽponses aux courriers

Les opŽrateurs sÕengagent ˆ rŽpondre par courrier ˆ toute demande Žcrite 
dÕinformation relative ˆ leurs antennes-relais, ˆ leurs projets dÕimplantation 
et plus gŽnŽralement aux sujets de santŽ et dÕenvironnement.

Ils sÕengagent ˆ rŽpondre dans un dŽlai maximal de un mois aux demandes Žcrites 
dÕinformation sur ces sujets d•s lors que cette demande est bien adressŽe 
ˆ la direction responsable du dossier. Les coordonnŽes des directions figurent, 
pour chaque opŽrateur, en annexe 5.

Les opŽrateurs sÕengagent ˆ adresser une copie de la rŽponse au maire de la commune.
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3.5. Mises ˆ dispositions des informations sur lÕutilisation 
du tŽlŽphone portable

LÕOrganisation Mondiale de la SantŽ (OMS) et les autoritŽs sanitaires, en France
comme dans les autres pays, indiquent quÕaucun danger nÕest Žtabli pour la santŽ des
utilisateurs de tŽlŽphone portable en lÕŽtat des connaissances scientifiques actuelles.
NŽanmoins, les recherches scientifiques doivent se poursuivre afin notamment de
mieux prendre en compte les spŽcificitŽ des enfants qui sont en phase de croissance.
Dans lÕattente des rŽsultats des recherches en cours, les autoritŽs sanitaires font 
des recommandations pour rŽduire lÕexposition aux ondes radio pendant lÕutilisation 
du tŽlŽphone portable par les adultes ou les enfants.
LÕessentiel de ces recommandations est consultable sur les sites Internet du minist•re
chargŽ de la SantŽ et de lÕAFOM dans les documents suivants :

- DŽpliant du minist•re de la SantŽ : TŽlŽphone mobilesÇsantŽ et sŽcuritŽÈ.
www.sante.gouv.fr/htm/dossiers/telephon_mobil/sommaire.htm

- Brochure AFOM: ÇGuide votre enfant et le tŽlŽphone mobileÈ.
www.afom.fr/Rubrique/Savoir vivre avec son mobile

- DŽpliant AFOM: ÇMon mobile et ma santŽÈ.
www.afom.fr/Rubrique/Le mobile et la santŽ

Ces dŽpliants peuvent •tre librement rŽfŽrencŽs dans les chartes ou conventions
locales afin dÕ•tre mis ˆ la disposition du public.

Au-delˆ des aspects sanitaires, lÕutilisation du tŽlŽphone mobile en sociŽtŽ, et plus 
particuli•rement dans les lieux et transports publics, fait lÕobjet dÕun apprentissage, 
de r•gles et de convenances qui se rŽf•rent aux principes de la civilitŽ et du respect
dÕautrui. Cet apprentissage commence par le respect des interdictions de tŽlŽphoner,
de photographier et de filmer.

Les conseils pour lÕutilisation responsable et citoyenne du tŽlŽphone mobile figurent
dans la brochure AFOM ÇGuide votre enfant et le tŽlŽphone mobileÈet dans le
dŽpliant AFOM ÇSavoir-vivre mobileÈ. Ces documents peuvent Žgalement •tre mis 
ˆ la disposition des populations. Ils sont accessibles sur le site Internet de lÕAFOM
(www.afom.fr). 
Par ailleurs, lÕutilisation responsable et citoyenne du tŽlŽphone mobile fait lÕobjet 
de campagne de sensibilisation rŽguli•re de lÕAFOM ˆ la radio.
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Reprenant les recommandations de l'OMS et du Conseil de l'Union EuropŽenne, 
la rŽglementation fran•aise, en particulier le dŽcret du 3 mai 2002, a fixŽ les seuils 
d'exposition aux champs ŽlectromagnŽtiques Žmis par les Žquipements utilisŽs 
dans les rŽseaux de tŽlŽcommunications (cf. tableau page 36, graphe en annexe 3). 

Il nÕen demeure pas moins vrai que lÕexposition aux champs ŽlectromagnŽtiques 
peut susciter des interrogations, voire des inquiŽtudes, pour les populations 
vivant pr•s dÕinstallations dÕantennes-relais.

Il est ˆ noter quÕaussi bien l'efficacitŽ Žconomique, la rŽglementation que les exigences
d'ingŽnierie obligent les opŽrateurs ˆ limiter les puissances Žmises, et donc les niveaux
d'exposition, au strict nŽcessaire afin, Žgalement, de rŽduire les sources de brouillage
entre les antennes-relais. 

Les opŽrateurs s'efforcent donc de contenir le niveau des champs ŽlectromagnŽtiques
dans des limites aussi faibles que possible tout en prŽservant la qualitŽ du service rendu. 

MalgrŽ ces prŽcautions et si des inquiŽtudes locales persistent, la commande de
mesures in situ de ces champs demeure actuellement la rŽponse la plus pertinente 
ˆ apporter. 
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4.1. Niveaux dÕexposition du public aux c hamps 
ŽlectromagnŽtiques

Dans ce cadre, et en application de la rŽglementation en vigueur, les opŽrateurs: 

¥sÕengagent ˆ respecter les normes fixŽes par le dŽcret du 3 mai 2002 relatif aux
seuils dÕexposition du public aux champs ŽlectromagnŽtiques pour les installations,

¥prŽcisent que leurs installations mises en service antŽrieurement ˆ la parution 
du dŽcret du 3 mai 2002 sont en conformitŽ avec lÕarticle 5 dudit dŽcret, 

¥sÕengagent ˆ respecter les r•gles de signalisation et de balisage des pŽrim•tres 
de sŽcuritŽ qui leur sont respectivement propres dans les zones accessibles 
au public, telles que celles dŽfinies dans la circulaire interministŽrielle du 16 octobre
2001 relative aux antennes-relais de radiotŽlŽphonie mobile,

¥sÕengagent ˆ respecter les procŽdures de dŽclaration de sites pour toute crŽation 
ou modification dÕinstallation, telles que dŽfinies par lÕarr•tŽ du 29 avril 1999 relatif
aux dŽcisions dÕimplantation de certaines stations radioŽlectriques,

¥sÕengagent en outre, au sein des Žtablissements scolaires, cr•ches ou Žtablissements
de soins, ˆ ce que le niveau dÕexposition soit aussi faible que possible tout en 
prŽservant la qualitŽ du service rendu, conformŽment au dŽcret du 3 mai 2002.
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4.2. Mesures de c hamps ŽlectromagnŽtiques

Toute personne sÕinterrogeant sur le niveau des champs ŽlectromagnŽtiques ˆ son
domicile, ˆ son travail, ˆ lÕŽcole de ses enfants ou plus gŽnŽralement en tout lieu de 
vie doit pouvoir obtenir une rŽponse concr•te exprimŽe en V/m (volts par m•tre) et 
en pourcentage de la valeur limite rŽglementaire. Cette rŽponse concr•te peut •tre 
une estimation ou une mesure in situ de(s) champ(s) ŽlectromagnŽtique(s).

Les mesures de champs ŽlectromagnŽtiques sont dÕautant plus efficaces quÕelles 
sont effectuŽes avant que le manque dÕinformation ne se transforme en inquiŽtude.

4.2.1. Organisation des mesures et des estimations

� Mesures in situ

Toute personne (maire, prŽfet, citoyen, bailleurÉ) peut faire rŽaliser une mesure 
de champs ŽlectromagnŽtiques. Elle peut pour cela:

¥soit commander et payer directement une mesure de champs ŽlectromagnŽtiques
(environ 1500 � HT, la mesure),

¥soit adresser une demande Žcrite aux opŽrateurs. Ceux-ci prennent en charge 
le cožt des mesures qui leur sont demandŽes. 

Lorsque le maire est ˆ lÕorigine de la demande, il peut dŽcider seul du lieu, 
de la date et de lÕheure de la mesure (voir modalitŽs en annexe 3).

Les mesures de champs ŽlectromagnŽtiques doivent •tre rŽalisŽes par des labora-
toires respectant les exigences de qualitŽ prŽcisŽes dans le dŽcret n¡2006-61 du 
18 janvier 2006 et, en particulier, •tre accrŽditŽs COFRAC (ComitŽ Fran•ais
dÕAccrŽditation).

Le dŽcret n¡ 2006-61 du 18 janvier 200 6, modifiant le code des postes et des 
communications Žlectroniques, dŽtermine les exigences de qualitŽ auxquelles 
doivent rŽpondre les laboratoires vŽrifiant le respect des valeurs limites de champs 
ŽlectromagnŽtiques lorsque le public y est exposŽ:

¥ils doivent •tre accrŽditŽs par le ComitŽ Fran•ais d'AccrŽditation (COFRAC) 
dans le domaine Çessais, pour la mesure de champs ŽlectromagnŽtiques in situÈ,

¥ils ne doivent pas •tre ni exploitant de rŽseau ou fournisseur de services de communications
Žlectroniques, ni participer directement ˆ la fabrication, ˆ la commercialisation,
ˆ lÕinstallation ou ˆ la maintenance dÕŽquipements utilisŽs dans les rŽseaux de 
communications Žlectroniques ou dÕinstallations radioŽlectriques, ni reprŽsenter 
les parties engagŽes dans ces activitŽs.
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� Estimations

Les opŽrateurs sÕengagent ˆ rŽaliser sur demande Žcrite de toute personne (maire,
citoyen, bailleurÉ) des estimations du niveau des champs ŽlectromagnŽtiques crŽŽs
par lÕantenne-relais en projet. 

Ces estimations sont effectuŽes aux frais de l'opŽrateur.

� ModalitŽs

Les demandes doivent •tre adressŽes par Žcrit ˆ la direction responsable du site. 

Les coordonnŽes des directions figurent, pour chaque opŽrateur, en annexe 5. 

Les opŽrateurs et le maire se concertent sur la conduite ˆ tenir dans le cas 
de demandes incohŽrentes, redondantes ou abusives.

4.2.2. Information et mise en ligne des rŽsultats des mesures 

Les opŽrateurs sÕengagent ˆ informer le maire des demandes Žcrites de mesures 
quÕils re•oivent en provenance de sa commune, ainsi que des rŽsultats des mesures
quÕils ont fait rŽaliser. 

Les laboratoires sÕengagent ˆ envoyer ˆ lÕANFR leurs rŽsultats de mesure. 
LÕANFR les met en ligne, dans un dŽlai de un ˆ trois mois, dans sa cartographie 
sur Internet (www.cartoradio.fr) et en publie rŽguli•rement une synth•se sur 
son site (www.anfr.fr).

4.3. Installation dÕun Žquipement U MTS

Les niveaux de champs Žmis par les antennes-relais UMTS sont du m•me ordre 
de grandeur que ceux Žmis par les antennes GSM.
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La tŽlŽphonie mobile a introduit de nouveaux ŽlŽments dans 
les paysages : les antennes et leurs supports (m‰ts, pyl™nets 
et pyl™nes).

De ce fait, m•me si elles respectent les dispositions rŽglementaires (code de lÕurbanisme
et de lÕenvironnement) et locales (plan local dÕurbanismeÉ), certaines antennes-relais
peuvent •tre mal acceptŽes pour des raisons esthŽtiques. CÕest pourquoi les opŽrateurs
sÕengagent ˆ rechercher la meilleure solution possible pour que chaque nouvelle antenne
soit en harmonie avec son environnement.

5.1. Politique commune des trois opŽrateurs pour 
lÕintŽgration paysag•re

En 2003, sous lÕŽgide de lÕAssociation Fran•aise des OpŽrateurs Mobiles (AFOM), 
les trois opŽrateurs se sont engagŽs dans une harmonisation de leurs pratiques. 

Ils ont choisi lÕexpression ÇintŽgration paysag•re È pour dŽsigner toutes les actions 
permettant dÕamŽliorer la perception visuelle des antennes-relais. Ils ont ŽlaborŽ une
politique commune pour lÕintŽgration paysag•re de ces Žquipements (cf. annexe 4).

5.2. Concertation entre les maires et les opŽrateurs

Pour les nouvelles antennes-relais, les opŽrateurs sÕengagent vis-ˆ-vis des maires 
ˆ privilŽgier la solution dÕintŽgration paysag•re la plus adaptŽe ˆ la qualitŽ architecturale
et esthŽtique de lÕemplacement et permettant de remplir les objectifs de couverture
radio. Cette solution dÕintŽgration tient compte de la fa•on dont la nouvelle antenne-
relais sera visuellement per•ue et des informations recueillies, notamment aupr•s 
de la mairie, pendant la recherche de lÕemplacement. Elle est matŽrialisŽe dans 
le dossier dÕinformation qui est remis au maire par lÕopŽrateur (cf. 2.3.2).

Par ailleurs, dans la perspective dÕune Žventuelle infrastructure commune, le maire 
organise la concertation entre opŽrateurs d•s quÕil est informŽ, par lÕun dÕentre eux, dÕun
projet dÕimplantation et quÕil a connaissance dÕun projet dÕun autre opŽrateur ˆ proximitŽ. 
Il sÕengage ˆ respecter la confidentialitŽ sur les projets dont il aura eu connaissance.
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5.3. Utilisation en prioritŽ des supports existants 
pour les nouvelles antennes-relais

Pour leurs nouvelles antennes-relais, les opŽrateurs sÕengagent vis-ˆ-vis des maires 
ˆ ne proposer la construction dÕun pyl™ne quÕen dernier recours, apr•s avoir privilŽgiŽ
toutes les solutions de partage avec un site ou un pyl™ne existant.

La recherche de ces supports est favorisŽe par le recensement des points hauts 
par la commune (cf. 2.2).

Dans le cadre de ces nouvelles implantations, lorsque les contraintes techniques 
et radio lÕautorisent et que le regroupement est souhaitable au plan de lÕintŽgration 
paysag•re, les opŽrateurs sÕengagent vis-ˆ-vis des maires, qui le demandent, 
ˆ regrouper leurs projets dÕantennes-relais sur un m•me emplacement et leurs 
nouvelles antennes sur un m•me support.

5.3.1. Colocalisation et mutualisation

LorsquÕils utilisent une m•me infrastructure, les opŽrateurs de tŽlŽcommunications peuvent

¥soit occuper un support ne leur appartenant pas (ch‰teau d'eau, clocher d'une Žglise,
b‰timent): il s'agit de colocalisation,  

¥soit occuper un support appartenant ˆ l'un d'entre eux: il sÕagit alors de mutualisation(1).

Ces deux solutions permettent aux opŽrateurs de couvrir une zone gŽographique depuis
un seul emplacement et dÕŽviter ainsi une multiplication dÕantennes-relais dans des 
lieux proches. 

Par ailleurs, pour les antennes-relais UMTS, les opŽrateurs sÕefforcent dÕutiliser 
les emplacements des antennes-relais GSM.

Les opŽrateurs apprŽcient la pertinence des supports existants en fonction de leurs
objectifs de couverture radio, des contraintes techniques et juridiques et de la 
perception visuelle quÕaurait le support si la nouvelle antenne-relais y Žtait installŽe. 

(1) La notion de mutualisation est Žgalement utilisŽe dans le cadre de la couverture des Çzones blanchesÈ ; il
sÕagit alors de lÕutilisation, par les trois opŽrateurs, dÕun support commun ayant fait lÕobjet dÕun financement public.
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5.3.2. Absence dÕexclusivitŽ sur les emplacements louŽs

Les opŽrateurs sÕengagent vis-ˆ-vis des maires ˆ ne pas demander lÕexclusivitŽ 
sur les emplacements quÕils louent pour leurs antennes-relais afin de faciliter 
lÕinstallation Žventuelle dÕautres opŽrateurs sur ces emplacements.

5.4. Antennes multibandes

Les opŽrateurs sÕengagent ˆ avoir recours ˆ ce type dÕantennes-relais d•s que cela 
est possible techniquement et lorsque les modalitŽs dÕadaptation sont acceptables 
pour lÕopŽrateur.

5.5. DŽmontage

Un rŽseau de tŽlŽphonie mobile est une architecture complexe qui Žvolue en continu 
en fonction des zones couvertes, du volume dÕappels et des services proposŽs. 

Ces Žvolutions modifient lÕarchitecture du rŽseau et peuvent rendre inutiles 
des antennes-relais ou certaines antennes qui vont alors cesser dÕŽmettre. 

Les opŽrateurs sÕengagent ˆ dŽmonter les installations qui nÕont plus et nÕauront plus 
de fonction, dans les six mois suivant lÕarr•t de celles-ci, sous rŽserve des dispositions
contractuelles entre les opŽrateurs et leurs bailleurs.
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6
6.1. Prestataires des opŽrateurs

Les opŽrateurs missionnent des prestataires pour la recherche et la nŽgociation des 
emplacements, ainsi que pour la construction et la maintenance des antennes-relais. 
Les opŽrateurs demandent aux prestataires quÕils missionnent pour les projets 
de dŽploiement de sÕengager sur le respect des dispositions du Guide des relations 
entre opŽrateurs et communes.

6.2. Date dÕapplication

Les opŽrateurs et les personnes qui les reprŽsentent appliquent les dispositions 
du Guide des bonnes pratiques entre maires et opŽrateursdepuis avril 2004.
Ils sÕengagent ˆ respecter les dispositions de la version rŽactualisŽe du guide, rebaptisŽ
Guide des relations entre opŽrateurs et communes, ˆ compter du 1er janvier 2008.

6.3. ƒvaluation de lÕapplication du Guide des relations entre 
opŽrateur s et communes

Une rŽunion dÕŽvaluation de lÕapplication du Guide des relations entre opŽrateurs 
et communesest prŽvue au moins une fois par an entre lÕAssociation 
des maires de France et lÕAssociation Fran•aise des OpŽrateurs Mobiles.

Dispositions 
diver ses
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Annex e 1

CRÉATION ET ANIMATION
D’UNE COMMISSION DE CONCERTATION COMMUNALE

Objectif de la Commission 
LÕinstaurationavec la commune dÕune Commissionde concertation communale peut
faciliter lÕapplication du Guide des relations entre opŽrateurs et communes. Cela 
est particuli•rement adaptŽ dans les grandes villes o• les antennes de tŽlŽphonie mobile
sont les plus nombreuses. Elle est une occasion dÕŽchanges qui permet notamment 
de faire un bilan rŽgulier des relations entre la ville, ses habitants et les opŽrateurs.

Exemple dÕordre du jour de la rŽunion de la Commission
Remarque, la rŽunion doit se dŽrouler en deux temps: le premier en prŽsence 
de lÕensemble des parties, le deuxi•me avec chaque opŽrateur individuellement 
pour assurer le respect des r•gles de concurrence.

1er temps en prŽsence des 3 opŽrateurs

Ë charge des 3 opŽrateurs :
¥ActualitŽ technologique, scientifique et rŽglementaire,
¥Bilan des actions de dŽploiement majeures (crŽations et modifications substantielles),
¥Bilan des mesures effectuŽes sur la commune, des Žchanges de courriers,
et des actions de communication qui ont ŽtŽ mises en Ïuvre.

Ë charge de la commune :
¥Information des opŽrateurs sur lÕŽventuelle sensibilitŽ dÕun quartier et alerte 
sur les difficultŽs quÕils pourraient rencontrer afin quÕils puissent, ensemble, 
envisager un dispositif dÕinformation appropriŽ,

¥Transmission dÕune liste actualisŽe des points hauts susceptibles dÕaccueillir 
des nouvelles antennes-relais
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2e temps en prŽsence de c haque opŽrateur individuellement

Ë charge de lÕopŽrateur :
¥PrŽsentation des schŽmas prŽvisionnels de dŽploiement,
¥Saisies Žventuelles au sujet des dossiers dÕinstallation dÕantennes-relais qui peuvent 
sÕavŽrer problŽmatiques tant pour la mairie et les habitants que pour lÕopŽrateur.

Ë charge de la commune :
¥Information de lÕopŽrateur concernŽ sur les projets de travaux quÕelle prŽvoit 
de rŽaliser sur sa commune et qui pourraient avoir un impact sur son rŽseau.

R•gles de fonctionnement de la Commission

1. PŽriodicitŽ des rŽunions de la Commission: ˆ moduler en fonction des besoins.
2. Organisation: ˆ c harge de la commune avec le soutien des opŽrateurs.
3. Interlocuteurs: un rŽfŽrent aupr•s de la mairie et chez chacun des opŽrateurs 

pourront •tre dŽsignŽs.

Participants ˆ la Commision

Les membres de la Commission peuvent •tre des reprŽsentants:
¥de la commune (services urbanisme, patrimoine, protection de lÕenvironnement, 
autres services dŽsignŽs par la commune),

¥du service dŽpartemental de lÕarchitecture et du patrimoine,
¥des reprŽsentants de lÕƒtat (prŽfecture, DDASSÉ),
¥des trois opŽrateurs.

Par ailleurs, un reprŽsentant de la sociŽtŽ civile (associations reprŽsentatives 
de consommateurs et des habitants ou reprŽsentants accrŽditŽs des professionnels
de santŽ), dŽsignŽ par la commune, pourra, si nŽcessaire, assister avec voix consultative 
et en qualitŽ dÕauditeur aux rŽunions de cette Commission.
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Annexe 2

PAS DÕAUTORISATION DƒCLARATION PERMIS
PRƒALABLE DE CONSTRUIRE

Poteaux ou pyl™nes et installations 
quÕils supportent (antennes) < 12m

Poteaux ou pyl™nes et installations 
quÕils supportent (antennes) > 12m

Local technique dont la SHOB > 2m2 et < 20m2

Local technique dont la SHOB > 20m2

Il est ˆ noter que des r•gles particuli•res, liŽes ˆ la zone d'implantation envisagŽe peuvent s'imposer. 
Pour un dŽploiement dans un site classŽ ou sauvegardŽ, lorsque le pyl™ne et lÕantenne quÕil supporte sont 
infŽrieurs ˆ 12 m, une dŽclaration prŽalable est nŽcessaire. Dans les autres cas, une demande de permis 
de construire doit •tre dŽposŽe. Dans certains cas Žgalement, lÕaccord ou lÕavis de l'architecte des 
B‰timents de France pourra •tre exigŽ ( art. R. 423-54 et art. R. 425-17 du code de lÕurbanisme).

Installations non soumiseŝ dŽclaration prŽalable ou ˆ
permis de construire (hors site classŽ ou sauvegardŽ)

Installations soumiseŝ dŽclaration prŽalable 
(hors site classŽ ou sauvegardŽ)

AUTORISATION D’URBANISME

Selon la taille et la nature de lÕouvrage, une autorisation dÕurbanisme 
sera ou non nŽcessaire pour lÕinstallation des Žquipements de tŽlŽphonie mobile 
(articles R.421-1 et suivants et R.421-17 du code de lÕurbanisme).

¥ Antenne installŽe sur un pyl™ne

¥ Antenne installŽe sur un b‰timent
LÕarticle R.421-17 a) du code de lÕurbanisme prŽvoit que toute modification de lÕaspect
extŽrieur dÕun b‰timent existant nŽcessite une dŽclaration prŽalable. 
Il en est ainsi lorsque lÕon fixe durablement une antenne de tŽlŽphonie mobile sur 
un b‰timent existant, d•s lors que lÕaspect extŽrieur de ce b‰timent en est modifiŽ.

Dans cette hypoth•se Žgalement, selon la zone dÕimplantation (site classŽ ou sauvegardŽ),
lÕaccord ou lÕavis de lÕABF sera nŽcessaire (articles R. 423-54 et R.425-17 du code 
de lÕurbanisme).

12 m
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MESURE DE L’EXPOSITION DES PERSONNES 
AUX ONDES RADIOÉLECTRIQUES

Ë la demande de lÕOMS, une assemblŽe d'experts rŽunis au sein de la Commission
Internationale de Protection contre les Rayonnements Non Ionisants (ICNIRP) a dŽfini 
des valeurs limites dÕexposition aux champs ŽlectromagnŽtiques qui ont ŽtŽ reprises 
par la Commission EuropŽenne dans la Recommandation EuropŽenne 99/519 du 
12 juillet 1999. Ces valeurs limites ne sont pas spŽcifiques ˆ la tŽlŽphonie mobile et 
concernent, de fa•on gŽnŽrale, tout Žquipement Žmetteur radioŽlectrique (tŽlŽvision, radio 
diffusion, WiFi, etc.). Elles sont revues pŽriodiquement par ces diffŽrents organismes.

En France, ces niveaux dÕexposition ont ŽtŽ transposŽs pour les Žquipements utilisŽs 
dans les rŽseaux de tŽlŽcommunications par le dŽcret n¡2002-775 du 3 mai 2002. 
Pour la tŽlŽphonie mobile, il en rŽsulte une limitation des niveaux des champs 
ŽlectromagnŽtiques crŽŽs par les Žmissions des stations de base ˆ 41 V/m (900 MHz), 
58 V/m (1800 MHz) et 61V/m (2100 MHz).

Pour vŽrifier le respect de la rŽglementation, toute personne a la possibilitŽ de faire 
rŽaliser une mesure de champ. Comme le prŽcise lÕAgence Nationale des FrŽquences
(ANFR) dans sa plaquette Mesure de lÕexposition aux ondes radioŽlectriques, 
celle-ci doit •tre rŽalisŽe dans un cadre tr•s strict pour •tre valable et par des 
laboratoires indŽpendants des exploitants de rŽseau.

Ces laboratoires doivent, dÕune part, rŽpondre aux exigences du dŽcret n¡2006-61 
du 18 janvier 2006 et, en particulier, •tre accrŽditŽs COFRAC (ComitŽ Fran•ais
d'AccrŽditation) et, dÕautre part, rŽaliser les mesures selon le protocole de mesure 
in situ de l'ANFR rŽfŽrencŽ dans lÕarr•tŽ du 3 novembre 2003(1) et qui int•gre 
la mesure des champs Žmis par les Žmetteurs UMTS. 

LÕaccrŽditation donnŽe par le COFRAC et le respect du protocole de mesure 
de lÕANFR garantissent la qualitŽ et la compŽtence des laboratoires qui rŽalisent 
les mesures. 

(1) Arr•tŽ du 3 novembre 2003 modifiŽ relatif au protocole de mesure in situ visant ˆ vŽrifier pour les stations 
Žmettrices fixes le respect des limitations, en termes de niveaux de rŽfŽrence, de l'exposition du public aux
champs ŽlectromagnŽtiques prŽvu par le dŽcret n¡2002-775 du 3 mai 2002.

900 MHz (dont GSM) 1800 MHz (dont GSM) 2100 MHz (dont UMTS)

IntensitŽ du champ Žlectrique 41 58 61en V/m (volts par m•tre)

IntensitŽ du champ Žlectrique 0,1 0,15 0,16en A/m (amp•res par m•tre)

DensitŽ de puissance 4,5 9 10en W/m2 (watts par m2)
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1. Comment faire rŽaliser une mesure ?
Toute personne sÕinterrogeant sur le niveau des champs ŽlectromagnŽtiques ˆ son
domicile, ˆ son travail, ˆ lÕŽcole de ses enfants ou, plus gŽnŽralement, en tout lieu 
de vie peut obtenir une rŽponse concr•te quantifiŽe sur la contribution de la tŽlŽphonie
mobile au champ ŽlectromagnŽtique ambiant en faisant rŽaliser une mesure.

Le maire, qui souhaite une mesure, peut ainsi:
¥soit commander et payer directement la mesure (environ 1500 � HT),
¥soit adresser une demande Žcrite ˆ lÕopŽrateur concernŽ 
(voir annexe 5 Ð CoordonnŽes rŽgionales des opŽrateurs).

Dans ce cas, lÕopŽrateur prend financi•rement en charge la mesure, sans savoir 
quel jour, ˆ quelle heure et ˆ quel endroit la mesure sera effectuŽe.

Il met en relation le maire avec un bureau de contr™le indŽpendant et accrŽditŽ
COFRAC. Le maire est alors le seul ˆ •tre informŽ de la date, de lÕheure et du lieu
de la mesure.

Si un particulier dŽsire une mesure, il peut:
¥soit commander et payer directement la mesure (environ 1500 � HT),
¥soit demander au maire de sa commune la rŽalisation de la mesure (cf. ¤ ci-dessus).
¥soit adresser une demande Žcrite de mesure ˆ lÕopŽrateur concernŽ 
(voir annexe 5 Ð CoordonnŽes rŽgionales des opŽrateurs).

Celui-ci le mettra en relation avec un bureau de contr™le indŽpendant et accrŽditŽ
COFRAC pour quÕils conviennent ensemble des modalitŽs de rŽalisation de la mesure.

LÕopŽrateur prend financi•rement en charge la mesure.
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2. Le protocole de mesure (arr•tŽ du 3 novembre 2003 modifiŽ)
garantit la fiabilitŽ des mesures
Une mesure de champ ŽlectromagnŽtique est une opŽration complexe qui dure 
entre deux et trois heures. 
Elle se rŽalise en deux Žtapes:

2.1 DŽtermination du point o• lÕ exposition est maximale, 
toutes frŽquences confondues

La premi•re Žtape consiste ˆ dŽterminer la zone dans laquelle le requŽrant souhaite
obtenir une mesure. Ensuite, une sonde large bande isotropique est utilisŽe sur cette
zone pour dŽterminer le point o• le champ ŽlectromagnŽtique est maximum. 

Une sonde large bande isotropique permet 
de conna”tre, en un point, le niveau 
dÕexposition de lÕensemble des Žmissions; 
elle ne permet pas de distinguer le niveau 
de chaque source dÕŽmission (FM, TV, 
tŽlŽphonie mobileÉ).

Sonde isotropique

2.2 Analyse dŽtaillŽe par frŽquence : contribution de c haque
Žmetteur au c hamp ŽlectromagnŽtique total

Dans la deuxi•me Žtape, 
une analyse dŽtaillŽe ˆ lÕaide 
dÕun analyseur de spectre et 
dÕun dŽcodeur pour les signaux
UMTS est rŽalisŽe au point 
prŽcŽdemment identifiŽ, afin 
de conna”tre la contribution 
de chacune des Žmissions 
(FM, TV, tŽlŽphonie mobileÉ) 
au champ ambiant total.

LÕanalyseur de spectre peut 
dŽtecter des niveaux infŽrieurs 
au mV/m (millivolt/m•tre).

Analyseur de spectre
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3. Extrapolation du rŽsultat au trafic maximum
Dans tous les rapports de mesure, les niveaux de champ pour le GSM 900, le GSM
1800 et lÕUMTS correspondent ˆ des valeurs extrapolŽes. En effet, les antennes-relais
de la tŽlŽphonie mobile produisent des champs ŽlectromagnŽtiques qui varient en
fonction du nombre de communications en cours et des conditions dans lesquelles
elles sont transmises. Les niveaux de ces champs varient donc en permanence tout 
au long de la journŽe. Pour tenir compte de ce phŽnom•ne et garantir la protection 
du public dans tous les cas, les valeurs de champ mesurŽes sont extrapolŽes ˆ trafic
maximal dans les conditions les plus dŽfavorables: le rŽsultat donnŽ nÕest donc pas 
la valeur effectivement mesurŽe, mais la valeur maximale possible que lÕon trouverait si
on effectuait la mesure lorsque les antennes-relais transmettent ˆ puissance maximum.

4. LÕinformation et la communication sur les rŽsultats des mesures 

Les rŽsultats sont transmis, sous la forme dÕun rapport, systŽmatiquement au maire, 
ˆ lÕopŽrateur sÕil a financŽ la rŽalisation des mesures et au particulier sÕil est ˆ lÕorigine
de la demande. 

Ils sont Žgalement transmis ˆ lÕANFR. Sur cette base et apr•s contr™le, celle-ci gŽn•re
des fiches de synth•se quÕelle met en ligne sur son site internet (www.cartoradio.fr).
PŽriodiquement, lÕANFR effectue une synth•se de lÕensemble des rapports de mesure:
elle a ainsi ŽditŽ un Panorama du rayonnement ŽlectromagnŽtique en France en 2001,
2004 et 2007, Žgalement accessible sur son site Internet (www.anfr.fr).
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5. Comment lire les rŽsultats des mesures ?
Les fiches de synth•se mises en ligne par lÕANFR prŽsentent les rŽsultats des mesures
sous la forme de tableaux et de graphiques. Leur contenu est explicitŽ dans une 
plaquette dÕinformation disponible sur le site internet de lÕagence et intitulŽe ÇMesure
de lÕexposition aux ondes radioŽlectriquesÈ(www.anfr.fr).

Quelques explic ations supplŽment aires sur la fiche de synth•se :

Outdoor = signifie ˆ lÕextŽrieur des b‰timents
Indoor = signifie ˆ lÕintŽrieur des b‰timents
LÕun ou lÕautre sÕutilise suivant lÕemplacement des antennes 
ˆ lÕintŽrieur ou ˆ lÕextŽrieur des b‰timents.

Le champ Electrique total reprŽsente la contribution au rayonnement ŽlectromagnŽtique
de tous les Žmetteurs radioŽlectriques (FM, TV, GSM, UMTSÉ) prŽsents dans 
lÕenvironnement du site.

La valeur limite la plus faible reprŽsente la valeur limite la plus basse en champ
Žlectrique (28 V/m) fixŽe par le dŽcret du 3 mai 2002.
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Exemple de rŽsultats de mesures rŽalisŽes 
ˆ lÕanalyseur de spectre
RŽlevŽ des mesures sur toutes les frŽquences dont le niveau est supŽrieur au 1/1000•me

de la valeur limite fixŽe par le dŽcret du 3 mai 2002.
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La synth•se des rŽsultats de lÕensemble des mesures rŽalisŽes depuis 2001 
est disponible sur le site de lÕANFR

Pensez ˆ consulter 
le glossaire en ligne
(www.cartoradio.fr)

Pour le GSM900, 1800 et pour
lÕUMTS, les valeurs mesurŽes
reprŽsentent une extrapolation 
ˆ trafic maximum, c'est-ˆ-dire un
calcul qui reconstitue ce que
serait le niveau de champ si on
effectuait la mesure durant les
heures o• les antennes-relais
transmettent le plus de 
communications.

Les valeurs limites varient en fonction des frŽquences
utilisŽes. Par convention, on fixe une valeur moyenne pour
exprimer la limite dans une bande de service (ex: 41V/M
pour le 900 MHZ dans lequel est logŽ le premier service
GSM). Dans la pratique, dans certaines bandes de 
frŽquences, ces limites varient tr•s lŽg•rement autour 
de cette frŽquence moyenne, selon la hauteur des 
frŽquences effectivement mesurŽes pour le rapport. (ex:
de 40 ˆ 42 V/ M pour la bande des 900MHZ ˆ nouveau).
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Bande de frŽquence Services
9kHz-30MHz Services HF Radio grandes ondes, ondes moyennes 

et ondes courtes 
30MHz-87.5MHz PMR RŽseaux radioŽlectriques indŽpendants 

du service mobile
87.5MHz-108MHz FM Radio FM (modulation de frŽquence)
47 - 68 MHz TV Bande I TŽlŽvisions analogiques pour les bandes 
174 - 223 MHz TV BandeIII (I,III, IV & V) 
470 - 830 MHz TV Bande IV & V TŽlŽvisions numŽriques (bandes IV &V)
108MHz - 880MHz Balises et PMR Balises et RŽseaux radioŽlectriques 

indŽpendants du service mobile
880 - 960MHz GSM900 TŽlŽphonie mobile
960 MHz - 1710 MHz RADARS-DAB Radars et radio numŽrique 
1710MHz - 1900MHz GSM1800 - DECT TŽlŽphonie mobile et tŽlŽphone sans fil  

numŽrique
1900MHz - 2200 MHz UMTS TŽlŽphonie mobile
2200-3000MHz RADARS - BLR - FH Radars, boucle locale radio 

WiFi - WiMAX et faisceaux hertziens

Bande de frŽquences  -  Services 
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POLITIQUE COMMUNE AUX TROIS OPÉRATEURS 

POUR L’INTÉGRATION PAYSAGÈRE DES 
ANTENNES-RELAIS DE TÉLÉPHONIE MOBILE

LÕƒtat, les collectivitŽs locales et les opŽrateurs ont progressivement pris conscience
des enjeux paysagers relatifs ˆ l'installation des antennes-relais de tŽlŽphonie mobile.

La Charte nationale de recommandations environnementales

SignŽe le 12 juillet 1999 par le ministre de lÕAmŽnagement du Territoire et de
lÕEnvironnement, le ministre de la Culture et de la Communication et les directeurs
gŽnŽraux des trois opŽrateurs, la Charte nationale Çengage, dÕune part, les opŽrateurs
ˆ orienter les choix dÕimplantation et de conception de leurs Žquipements dans 
le respect des contraintes environnementales liŽes ˆ la qualitŽ et ˆ la fragilitŽ 
des milieux naturels et, dÕautre part, les services de lÕƒtat ˆ fournir tous les ŽlŽments
susceptibles de les aider ˆ respecter cet engagementÈ.
www.telecom.gouv.fr/regional/charte.htm

En 2000, la Charte nationale a ŽtŽ complŽtŽe dÕun ÇGuide mŽthodologique de 
recommandations comportant des propositions dÕinsertions dÕŽquipements adaptŽes
aux diffŽrents types de paysagesÈ. Ce guide a ŽtŽ ŽditŽ par la Direction de la Nature 
et des Paysages du minist•re de lÕAmŽnagement du Territoire et de lÕEnvironnement.
Les opŽrateurs appliquent depuis 1999 les recommandations de la Charte nationale 
et de son guide mŽthodologique. Ils sÕengagent vis-ˆ-vis des maires ˆ continuer 
de le faire pour toutes leurs nouvelles antennes-relais.

La politique commune aux trois opŽrateurs pour lÕintŽgration paysag•re

La politique commune aux trois opŽrateurs pour lÕintŽgration paysag•re sÕarticule autour
dÕune idŽe forte: toutes les nouvelles antennes-relais doivent •tre intŽgrŽes dans le
paysage.

Cette idŽe forte se dŽcline en principes qui font que chaque nouvelle antenne-relais 
est con•ue en fonction du paysage dans lequel elle sÕint•gre, tout en remplissant son
objectif de couverture radio au sein du rŽseau. Dans ce but, les opŽrateurs s'engagent,
vis-ˆ-vis de tous les maires, ˆ respecter les douze principes ŽnoncŽs ci-apr•s. 
Ces points sont dŽtaillŽs dans un document spŽcifique accessible sur le site Internet
de l'AFOM (www.afom.fr/elus).
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Principe n¡ 1 - UniversalitŽ : les opŽrateurs appliquent partout en France les m•mes
principes et les m•mes r•gles dÕintŽgration paysag•re.

Principe n¡ 2 - Regard : les opŽrateurs regardent chaque emplacement potentiel avec
les yeux du piŽton, du riverain et du bailleur.

Principe n¡ 3 - Sur mesur e : les opŽrateurs con•oivent une solution dÕintŽgration 
paysag•re pour chaque nouvelle antenne-relais.

Principe n¡ 4 - Respect : les nouvelles antennes-relais respectent lÕintŽgritŽ visuelle 
des b‰timents, des infrastructures et des paysages.

Principe n¡ 5 - SimplicitŽ : les opŽrateurs all•gent la perception visuelle des nouvelles
antennes-relais.

Principe n¡ 6 - ContinuitŽ : les nouvelles antennes donnent visuellement lÕimpression
de faire partie des toits et terrasses qui les portent.

Principe n¡ 7 relatif aux fa•ades : les nouvelles antennes se fondent visuellement 
dans les fa•ades sur lesquelles elles sont installŽes.

Principe n¡ 8 - Dernier recours : les opŽrateurs ne construisent un nouveau pyl™ne
quÕen dernier recours.

Principe n¡ 9 - Localisation : les opŽrateurs tiennent compte de lÕintŽgration paysag•re
dans le choix de lÕemplacement des nouveaux pyl™nes.

Principe n¡ 10 relatif aux pieds de pyl™nes: les pieds et abords des nouveaux
pyl™nes sont amŽnagŽs dans lÕobjectif de rŽduire leur perception visuelle.

Principe n¡ 11 relatif aux ch‰teaux dÕeau: les opŽrateurs installent leurs nouvelles
antennes sur les ch‰teaux dÕeau, soit en applique sur la paroi, soit sur un pyl™net central.

Principe n¡ 12 - ÇDernier arrivŽ È: les opŽrateurs tiennent compte des antennes dŽjˆ
posŽes sur les ch‰teaux dÕeau pour lÕintŽgration paysag•re des nouvelles antennes.
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Bouygues Telecom
Aix-en-Provence (MŽditerranŽe) 
*Dpts 66, 11, 34, 48, 30, 84, 13, 05, 04, 83,
06, 2A, 2B

Parc de la Duranne
260, rue Louis de Broglie
13799 Aix-en-Provence Cedex 3

Lyon (Centre-Alpes) Tour Suisse
Dpts 89, 58, 03, 63, 15, 43, 21, 71,42, 07, 26,
38, 69, 25, 39, 01, 74, 38, 73

1, boulevard Vivier Merle
69443 Lyon Cedex

Atlantica (Ouest)
Dpts 76, 27, 50, 14, 61, 29, 22, 56, 35, 44,
53, 85, 49, 72, 37, 41, 45, 30, 18

76, rue des Fran•ais Libres
44263 Nantes

Columbia (ële-de-France)
Dpts 60, 91, 92, 93, 94, 95, 77, 78, 28

Centre dÕaffaires La Boursidi•re
92355 Le Plessis-Robinson Cedex

Alsacia (Nord et Est)
Dpts 62, 59, 80, 02, 08, 51, 10, 55, 52, 57,
54, 88, 67, 68, 70, 90

83, route du Rhin
67412 Illkirch-Graffenstaden

OcŽania (Sud Ouest)
Dpts 09, 31, 65, 64, 40, 32, 81, 82, 47, 33,
24, 46, 19, 23, 87, 16, 17, 79, 86, 12

25, avenue Victor Hugo
33708 MŽrignac Cedex

* DŽpartements concernŽs

Orange
UnitŽ Pilotage RŽseau (UPR) Nord
*Dpts 62, 59, 80, 60, 02, 76, 27

73, rue de la Cimaise
59650 Villeneuve-dÕAscq

UPR Centre Est
Dpts 89, 21, 58, 71, 03, 63, 42, 69, 01, 15,
43, 38, 73, 74, 07, 26 

8, rue du DauphinŽ
69424 Lyon Cedex 03

UPR MŽditŽrranŽe
Dpts 66, 11, 34, 30, 48, 13, 83, 06, 84, 04, 0 5

ZAC La Soude
Buroparc B‰t H
18/24, rue Jacques Reattu
13009 Marseille

UPR Est
Dpts 08, 51, 10, 55, 52, 54, 57, 67, 88, 68,
90, 70, 25, 39

8, allŽe de Longchamp
54603 Villers-l•s-Nancy Cedex

UPR Ouest
Dpts 29, 22, 56, 35, 44, 85, 49, 53, 72, 5 0,
14, 61, 28, 45, 18

La Pommeraie
BP 53
44480 Donges

UPR ële-de-France
Dpts 75, 92, 93, 94, 95, 91, 77, 78

110, rue ƒdouard Vaillant
94808 Villejuif

UPR Sud-Ouest
Dpts 41, 37, 36, 79, 86, 17, 16, 33, 40, 64, 32,
65, 09, 31, 81, 12, 82, 46, 47, 24, 87, 23, 19

1, avenue de la Gare
31128 Portet-sur-Garonne

SFR
Direction Technique RŽgionale (DTR) 
ële-de-France
*Dpts 75, 77, 78, 91, 92, 93, 94, 95

Rive DŽfense
5, rue No‘l Pons
92000 Nanterre

DTR Ouest 
Dpts 76, 27, 14, 50, 61, 28, 29, 22, 35, 53,
72, 41, 45, 18, 36, 37, 49, 44, 85, 56

Parc HŽliopolis B‰timent 1
13, avenue Jacques Cartier
44815 Saint-Herblain

DTR Sud Ouest
Dpts 79, 86, 17, 16, 87, 23, 19, 24 33, 47, 46,
12, 82, 81, 31, 09, 32, 65, 64, 40

ZAC de Basso Cambo
12, rue Paul MesplŽ
31106 Toulouse

DTR MŽditerranŽe
Dpts 66, 11, 34, 48, 30, 13, 84, 83, 04, 0 5,
06, 2A, 2B

B‰timent Le Sulky
389, avenue du Club Hippique
13084 Aix-en-Provence

DTR Centre Est
Dpts 89, 21, 70, 25, 39, 71, 58, 03, 63, 42,
69, 01, 74, 73, 38, 26, 07, 43, 15

Parc technologique de Lyon
452, cours du 3e millŽnaire 
69792 Saint-Priest Cedex

DTR Nord et Est
Dpts 59, 62, 02, 08, 80, 60, 51, 55, 54, 57,
67, 68, 88, 52, 10 

2, bd Dominique Fran•ois Arago
57078 Metz Cedex 03

COORDONNÉES RÉGIONALES DES OPÉRATEURS



GLOSSAIRE

AFSSET pour A gence F ran•aise de SŽcuritŽ Sanitaire de lÕEnvironnement 
et du Travail

LÕAFSSET est un Žtablissement administratif public de lÕƒtat placŽ sous la tutelle des
ministres chargŽs de lÕenvironnement et de la santŽ. Dans le but dÕassurer la protection
de la santŽ humaine, lÕagence a pour mission de contribuer ˆ assurer la sŽcuritŽ 
sanitaire dans le domaine de lÕenvironnement et dÕŽvaluer les risques sanitaires liŽs 
ˆ lÕenvironnement. Dans le cadre du programme dÕaction gouvernemental relatif ˆ la 
tŽlŽphonie mobile, lÕAgence Fran•aise de SŽcuritŽ Sanitaire de lÕEnvironnement et 
du Travail (AFSSET) a ŽtŽ missionnŽe par les ministres en charge de la santŽ 
et de lÕenvironnement afin de mettre ˆ jour rŽguli•rement lÕŽtat des connaissances 
scientifiques relatives ˆ lÕimpact Žventuel de la tŽlŽphonie mobile sur la santŽ.

ANFR pour A gence Nationale des F rŽquences

LÕAgence Nationale des FrŽquences est un Žtablissement public de lÕƒtat ˆ caract•re
administratifplacŽ aupr•s du ministre chargŽ des communications Žlectroniques.
LÕANFR vŽrifie que les Žmetteurs fonctionnent dans les bandes de frŽquences qui 
leur sont allouŽes et veille au respect des limites dÕexposition. Pour chaque nouveau
site radioŽlectrique, une dŽclaration est faite en ce sens par lÕopŽrateur ˆ lÕANFR. 
Par ailleurs, lÕANFR a dŽfini un protocole de mesure de champs ŽlectromagnŽtiques 
in situ qui constitue le rŽfŽrentiel national. Un arr•tŽ, en date du 3 novembre 2003, 
du ministre dŽlŽguŽ ˆ lÕIndustrie stipule que le protocole de mesure in situ peut •tre
utilisŽ pour justifier du respect des valeurs limites d'exposition du public aux champs 
ŽlectromagnŽtiques. Ces mesures doivent •tre rŽalisŽes par un organisme accrŽditŽ
dans le domaineessais, pour la mesure de champs ŽlectromagnŽtiques in situ, 
par le ComitŽ Fran•ais dÕAccrŽditation (COFRAC) - liste disponible sur le site 
du COFRAC - pour •tre retenues par lÕANFR. 
Le dŽcret no 2006-61 du 18 janvier 2006 dŽfinit les exigences demandŽes 
ˆ ces organismes de contr™le.

Antenne bi/tribande

Antenne Žmettant et recevant sur plusieurs bandes de frŽquences: 2 bandes 
de frŽquences dans le cas d'une antenne bibande (par exemple, dans les bandes 
900 MHz et 1800 MHz du GSM) et 3 dans le cas d'une antenne tribande 
(par exemple, dans les bandes 900 MHz et 1800 MHz du GSM, ainsi que dans 
la bande 2 100 MHz de l'UMTS).
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Antenne-relais
ƒgalement appelŽe Çsite radioŽlectriqueÈ, Çstation de baseÈ ou Çrelais hertzienÈ, 
elle est composŽe:
¥dÕune ou plusieurs antennes, qui sont obligatoirement installŽes en hauteur sur un
support (m‰t ou pyl™net sur un immeuble ou pyl™ne). Les antennes de tŽlŽphonie
mobile sont des Žmetteurs-rŽcepteurs;

¥dÕŽquipements radio et de transmission;
¥de matŽriel Žlectrique, ainsi que dÕun local, dÕun abri sŽcurisŽ ou dÕarmoires 
techniques.

Dans la grande majoritŽ des cas, les seules parties visibles de lÕantenne-relais sont 
les antennes et leur support. Par ailleurs, ces antennes-relais sont raccordŽes au reste
du rŽseau par liaison filaire ou hertzienne.

Azimut
Direction principale de propagation des ondes Žmises par lÕantenne dans le plan 
horizontal.

COFRAC pour ComitŽ F ran•ais dÕAccrŽditation
Le COFRAC est une association ˆ but non lucratif rŽgie par la loi de 1901, crŽŽe ˆ
l'initiative des pouvoirs publics afin que la France dispose dÕun syst•me dÕaccrŽditation
unifiŽ et complet en tout point conforme aux exigences europŽennes et internationales.
Le COFRAC a pour principales missions de reconna”tre la compŽtence des laboratoires,
des organismes d'inspection, des organismes certificateurs et des vŽrificateurs 
environnementaux, de favoriser la reconnaissance mutuelle de leurs laboratoires 
et organismes avec les laboratoires et organismes accrŽditŽs par ses homologues 
Žtrangers. Il offre ainsi aux entreprises, mais aussi aux consommateurs et aux pouvoirs
publics, une rŽelle garantie de confiance dans les prestations effectuŽes par les 
accrŽditŽs.

EDGE pour Enhanced Data Rates for Global Systems for Mobile
Communications Evolution
Standard de tŽlŽphonie mobile qui permet de transmettre, non seulement de la voix,
mais aussi des donnŽes (dŽbit maximal: 200 kb par seconde). 
Les antennes-relais restent inchangŽes par rapport ˆ celles du GSM.

Fondation SantŽ et RadiofrŽquences
La Fondation SantŽ et RadiofrŽquences est une fondation de recherche, 
reconnue dÕutilitŽ publique par le dŽcret du 10 janvier 2005; elle a pour mission 
de dŽfinir, de promouvoir et de financer: 
¥des programmes de recherche ŽpidŽmiologique, expŽrimentale et sociologique 
sur les effets de lÕexposition des personnes aux ondes radio,

¥des programmes de diffusion des connaissances sur ce sujet aupr•s du public 
et des professionnels.
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GSM pour Global System for Mobile (Communications)
Standard de tŽlŽphonie mobile qui permet de transmettre essentiellement de la voix et
des donnŽes de petites tailles, comme les SMS (pour Short Message Service) ou
messages courts (dŽbit: 6kb par seconde). Les frŽquences utilisŽes sont dans des
bandes autour de 900 et 1 800 MHz.

ICNIRP pour International Commission of Non Ionizing Radiation P rotection
LÕICNIRP est la Commission Internationale de Protection Contre les Rayonnements
Non Ionisants. Organisme indŽpendant et sans but lucratif reconnu par lÕOrganisation
Mondiale de la SantŽ, il est composŽ de scientifiques et de mŽdecins. 
CÕest cette commission qui, en 1998, a confirmŽ les limites dÕexposition aux champs
ŽlectromagnŽtiques pour le public et les travailleurs qui dataient de 1988. Elle publie
rŽguli•rement des avis qui servent de bases aux recommandations internationales. 

OM S pour Organisation Mondiale de la SantŽ 
LÕOrganisation Mondiale de la SantŽ, institution spŽcialisŽe des Nations Unies pour la santŽ,
a ŽtŽ fondŽe le 7 avril 1948. Comme il est prŽcisŽ dans sa Constitution, lÕOMS a pour but
d'amener tous les peuples au niveau de santŽ le plus ŽlevŽ possible. Dans ce m•me 
document, la santŽ est dŽfinie comme un Žtat de complet bien-•tre physique, mental et
social et ne consiste pas seulement en une absence de maladie ou d'infirmitŽ. LÕOMS 
est dirigŽe par les 192 ƒtats membres rŽunis ˆ lÕassemblŽe mondiale de la SantŽ. 
Cette assemblŽe est composŽe des dŽlŽguŽs reprŽsentant les ƒtats membres. Elle a pour
fonctions principales dÕapprouver le programme et le budget de lÕOMS pour lÕexercice 
biennal et de statuer sur les grandes orientations politiques de lÕOrganisation. 

Tilt
Inclinaison de la direction principale des ondes Žmises par lÕantenne dans un plan vertical. 

UMTS pour Universal Mobile T elecommunications System 
Standard de tŽlŽphonie mobile qui permet de transiter, non seulement de la voix, 
mais aussi des donnŽes (gŽolocalisation; m-commerce, cÕest-ˆ-dire commerce ˆ partir 
dÕun tŽlŽphone mobile; navigation Internet; visioconfŽrenceÉ) (dŽbit moyen: 250 kb
par seconde). Les frŽquences utilisŽes se situent autour de 2000 MHz. 
Les antennes-relais rayonnent avec des niveaux Žquivalents ˆ ceux des standards actuels.

WiFi 
Les Žmetteurs WiFi sont des Žmetteurs qui sont en moyenne 20 ˆ 200 fois moins
puissants que les antennes-relais de tŽlŽphonie mobile. Ils sont 20000 ˆ 200 000 fois
moins puissants que les Žmetteurs de radio et de tŽlŽvision.
Ces Žmetteurs WiFi respectent les seuils rŽglementaires en vigueur en France, 
seuils recommandŽs par lÕOrganisation Mondiale de la SantŽ (OMS).

WiMAX 
Les Žmetteurs WiMAX sont des Žmetteurs dÕondes radio, dÕune puissance comparable
ˆ celle des antennes-relais de tŽlŽphonie mobile. Ils sont en moyenne 1000 fois 
moins puissants que les Žmetteurs de radio et de tŽlŽvision. Les Žmetteurs WiMAX 
respectent les seuils rŽglementaires en vigueur en France, seuils recommandŽs 
par lÕOrganisation Mondiale de la SantŽ (OMS).

Annex e 6
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POUR EN SAVOIR PLUS

OMS (Organisation Mondiale de la SantŽ) : page d'accueil Champ ŽlectromagnŽtique (CEM):
www .who.int/peh-emf/fr/

AMF (Association des mair es de France) 
41, quai dÕOrsay Ð 75343 Paris Cedex 07 Ð 01 44 18 14 14 Ð www .amf.asso.fr

AFOM (Association Fran•aise des OpŽrateurs Mobiles)
23, rue d'Artois Ð 75008 Paris Ð 01 56 88 60 00 Ð www .afom.fr

AFSSET (Agence Fran•aise de SŽcuritŽ Sanit aire de lÕEnvironnement et du Travail)
27-31, avenue du GŽnŽral Leclerc Ð 94709 Maison-Alfort Ð 01 56 29 19 30 Ð www .afsset.fr

ANFR (Agence Nationale des FrŽquences)
BP 400 Ð 94704 Maisons-Alfort Cedex Ð 01 45 18 72 72 Ð www .anfr .fr

ARCEP (AutoritŽ de RŽgulation des Communic ations ƒlectr oniques et des Postes)
7, square Max Hymans Ð 75730 Paris Cedex 15 Ð 01 40 47 70 00 Ð www .arcep.fr

Minist•r e de la SantŽ, de la Jeunesse et des Sports
8, avenue de SŽgur Ð 75350 Paris 07 SP Ð 01 40 56 60 00 Ð www .sante.gouv .fr

Fondation SantŽ et RadiofrŽquences 
28, rue Saint Dominique Ð 75007 PARIS Ð www .sante-radiofrequences.org

RŽfŽrences bibliographiques
ÇLe maire et les antennes de tŽlŽphonie mobile ÈÐ Fiche de synth•se ÇMairie 2000È Ð juin 2003
(tŽlŽchargeable sur le site de l'AMF: www .amf.asso.fr - Rubrique ÇTechnologies de lÕinformation 
et de la communicationÈ)

Ç Des antennes-relais en harmonie avec lÕenvironnement È Ð Politique commune aux 3 opŽrateurs 
pour lÕintŽgration paysag•re des antennes-relais de tŽlŽphonie mobile Ð Document AFOM Ð avril 2004
(tŽlŽchargeable sur le site de lÕAFOM: www .afom.fr/elus )

Ç TŽlŽphonie mobile et santŽ È Ð Rapport de lÕOffice parlementaire dÕŽvaluation des choix scientifiques
et technologiques Ð 6 novembre 2002 (tŽlŽchargeable sur le site du SŽnat: www .senat.fr - Rubrique
Ç Travaux parlementaires È)

Ç Le dossier tŽlŽphonie mobile È consultable sur le site du minist•re de la SantŽ:
www .sante.gouv .fr/htm/dossiers/telephon_mobil/sommaire.htm 

Ç Avis sur la tŽlŽphonie mobile È Ð Agence Fran•aise de SŽcuritŽ Sanitaire de lÕEnvironnement 
et du Travail Ð 07 juin 2005 (tŽlŽchargeable sur le site de l'AFSSE: www .afsset.fr )

Les textes rŽglement aires et lŽgislatifs peuvent •tr e consultŽs sur le site : www .legifrance.gouv .fr

Annexe 7
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Dossier
d lin f ormation t ype

Premi•re phase : Recherche et consultation de la mairie (dŽlai appro ximatif : 3 mois)

1. ƒtablissement de la zone de rec herche par la Direction Mark eting et la Direction 
du RŽseau de lÕopŽrateur*

Les choix d'implantation sont dŽterminŽs ˆ partir, notamment, des remontŽes des clients ou des collectivitŽs, 
des calculs thŽoriques et des mesures de la couverture. LÕobjectif est dÕassurer la meilleure qualitŽ de couverture 
et d'Žcoulement du trafic (voix et donnŽes) tout en tenant compte des riverains et en prŽservant lÕenvironnement.

2. ƒchange dÕinformations entre lÕopŽrateur et la mairie
LÕopŽrateur informe le maire quÕil recherche des lieux dÕimplantation sur le territoire de la commune (propriŽtŽ
privŽe, domaine privŽ ou public de la commune) en lui prŽcisant ses objectifs. Le maire pourra d•s lors lui
communiquer toutes les informations utiles (la liste des points hauts, le patrimoine immobilier et les inquiŽtudes
Žventuelles de la population ˆ lÕŽgard des antennes-relais afin de prŽvoir toutes les actions dÕaccompagnement
nŽcessaires).

Par ailleurs, le maire et lÕopŽrateur peuvent, chacun, dŽsigner un interlocuteur privilŽgiŽ au sein de leurs 
services afin de garantir une bonne coordination tout au long du projet.

Si lÕemplacement identifiŽ est sur une propriŽtŽ dÕune personne privŽe et ne nŽcessite ni dŽclaration 
prŽalable ni permis de construire, les Žtapes suivantes assurent que le maire est Žgalement informŽ 
tout au long du processus de dŽploiement.

3. Identification dÕun ou plusieurs lieux dÕimplantation potentiels  dans la zone de rec herche

PHASES DE DƒPLOIEMENT 
DÕUNE NOUVELLE ANTENNE-RELAIS

DŽploiement d'une nouvelle antenne-relais (18 ˆ 24 mois)
Phase n¡ 1 Phase n¡ 2 Phase n¡ 3 Phase n¡ 4

recherche et
consultation de 
la mairie (3 mois)

travaux 
(2 ˆ 3 mois)

mise en service
(6 ˆ 8 semaines)

conception, obtention des autorisations
administratives et signature du bail 
(8 ˆ 16 mois, voire plus)

FAC-SIMILÉ (1)

Le dossier dÕinformation est composŽ de 3 documents :

¥Phases de dŽploiement dÕune nouvelle antenne-relais
¥ƒtat des connaissances scientifiques et de la rŽglementation
¥ƒlŽments techniques renseignŽs par lÕopŽrateur.

*Par opŽrateur, il faut entendre les collaborateurs de lÕopŽrateur et/ou les prestataires spŽcialisŽs auxquels il fait appel.

(1) Chaque opŽrateur utilise son mod•le de dossier dÕinformation dans une forme qui lui est propre. Celui-ci est donnŽ ˆ titre dÕexemple.
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Deuxi•me phase : Conception, obtention des autorisations administratives
et signature du bail (dŽlai appro ximatif : 8 ˆ 16 mois, voire plus)
LÕopŽrateur con•oit le ou les projets potentiels dÕantennes-relais: il se rapproche 
des services compŽtents de la commune et de lÕƒtat (Agence Nationale des FrŽquences, 
Architectes des B‰timents de France, DDE, DDAF, DIRENÉ). 

Il tient compte des servitudes et constitue lÕŽventuel dossier de demande de rŽalisation 
de travaux.

Le maire et lÕopŽrateur choisissent le projet qui rŽpond le mieux aux impŽratifs 
de chacun.

LÕopŽrateur effectue alors les dŽmarches suivantes :
¥prŽsentation au maire du dossier dÕinformation selon le Guide des relations entre opŽrateurs
et communes,

¥obtention du titre dÕoccupation (bail de droit commun pour les propriŽtŽs privŽes, contrat
dÕoccupation du domaine public ou permission de voirie pour le domaine public communalÉ),

¥dŽp™t des Žventuels dŽclarations prŽalables ou permis de construire.

Le maire met le dossier dÕinformation ˆ la disposition du public et m•ne avec lÕopŽrateur 
des actions utiles dÕinformation ˆ lÕattention des riverains de lÕantenne-relais.

Troisi•me phase : Travaux (dŽlai appro ximatif : 2 ˆ 3 mois)
SÕil nÕy a pas de dŽclaration prŽalable ou de permis de construire, lÕopŽrateur prŽsente au maire
le dossier dÕinformation au moins deux mois avant la date de dŽmarrage des travaux. 
SÕil y a une dŽclaration prŽalable ou un permis de construire, l'opŽrateur l'affiche sur le terrain
durant toute la durŽe du chantier et, dans un dŽlai de huit jours, pendant deux mois ˆ la mairie
(ce qui est en gŽnŽral vŽrifiŽ par 3 constats dÕhuissier).
Dans tous les cas, lÕopŽrateur informe le maire de la date de dŽmarrage des travaux et de leur
durŽe prŽvisionnelle. La nature des travaux varie selon quÕil sÕagit de lÕinstallation dÕun pyl™ne 
ou dÕune installation sur le toit terrasse dÕun immeuble.

Quatri•me phase : Mise en service (dŽlai appro ximatif : 6 ˆ 8 semaines)

Il faut attendre plusieurs semaines apr•s la fin des travaux avant que lÕantenne-relais soit mise
en service. Ce dŽlai est nŽcessaire aux ingŽnieurs pour raccorder lÕantenne-relais au rŽseau.
CÕest seulement ˆ ce moment-lˆ quÕil est possible de faire rŽaliser des mesures de champs
ŽlectromagnŽtiques.FAC
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Dossier 
d lin f ormati on t ype

ÉTAT DES CONNAISSANCES SCIENTIFIQUES 
ET DE LA RÉGLEMENTATION

Antenne-relais
Les stations de base des rŽseaux de tŽlŽphonie mobile, souvent appelŽes Çantennes-relaisÈ
ou simplement ÇrelaisÈ, sont apparues ces derni•res annŽes dans le paysage national
avec l'essor de la tŽlŽphonie mobile. Ces infrastructures suscitent souvent des interroga-
tions et parfois des inquiŽtudes de la part des riverains. 

Avis scientifiques
L'Organisation Mondiale de la SantŽ (OMS) a indiquŽ dans son aide-mŽmoire n¡304 (1)

de mai 2006 intitulŽ ÇChamps ŽlectromagnŽtiques et santŽ publique, stations de base 
et technologies sans fil È que : Çcompte tenu des tr•s faibles niveaux d'exposition et 
des rŽsultats des travaux de recherche obtenus ˆ ce jour, il n'existe aucun ŽlŽment
scientifique probant confirmant d'Žventuels effets nocifs des stations de base et des
rŽseaux sans fil pour la santŽ*È, ce qui concerne donc les rŽseaux de tŽlŽphonie mobile
et les rŽseaux sans fil WiFi et WiMAX (cf. glossaire). 

En outre, ˆ ce jour, les diffŽrents groupes d'experts nationaux et internationaux qui ont
publiŽ des rapports de synth•se sur ce sujet (plus de vingt groupes d'experts se sont
ainsi exprimŽs ˆ travers le monde: France(2), Grande-Bretagne, Espagne, Su•de, Canada,
Pays-Bas, ƒtats-UnisÉ) ne retiennent pas, en lÔŽtat des connaissances actuelles, l'hypoth•se
d'un risque sanitaire pour la santŽ des personnes vivant ˆ proximitŽ des antennes-relais. 

Cependant, certains travaux scientifiques ou Žtudes internationales nuancent les positions
dŽfendues par les autoritŽs sanitaires sur lÕimpact des ondes ŽlectromagnŽtiques sur 
la santŽ humaine(3). DÕautres Žtudes sont en cours ˆ travers le monde pour confirmer 
ou infirmer ces positions.

En rŽsumŽ, en lÕŽtat actuel des connaissances scientifiques, la position des autoritŽs 
sanitaires internationales indique quÕil nÕexiste pas dÕimpact nŽgatif de lÕexposition aux
ondes ŽlectromagnŽtiques Žmises par les antennes-relais. Du fait notamment des 
inquiŽtudes exprimŽes par des riverains dÕantennes-relais et des interrogations dÕun 
certain nombre de chercheurs, des recherches scientifiques sont nŽanmoins menŽes 
ˆ travers le monde pour parfaire les connaissances ˆ ce sujet et confirmer ou non 
lÕinnocuitŽ des antennes-relais.

Valeurs limites dÕexposition du public aux rayonnements ŽlectromagnŽtiques
Ë la demande de lÕOMS, une assemblŽe d'experts rŽunis au sein de la Commission
Internationale de Protection contre les Rayonnements Non Ionisants (ICNIRP) a dŽfini
des valeurs limites dÕexposition aux champs ŽlectromagnŽtiques qui ont ŽtŽ reprises 
par la Commission EuropŽenne dans la Recommandation EuropŽenne 99/519 du 
12 juillet 1999. Ces valeurs limites ne sont pas spŽcifiques ˆ la tŽlŽphonie mobile et
concernent, de fa•on gŽnŽrale, tout Žquipement Žmetteur radioŽlectrique (tŽlŽvision, radio
diffusion, WiFi, etc.). Elles sont revues pŽriodiquement par ces diffŽrents organismes.

(1) www.who.int/mediacentre/factsheets/fs304/fr/index.html.
(2) Avis de lÕAgence Fran•aise de SŽcuritŽ Sanitaire de lÕEnvironnement et du Travail (AFFSET), juin 2005.
(3) Pour consulter ces Žtudes, voir le site Internet de la Fondation SantŽ et RadiofrŽquences (www.sante-radiofrequences.org).
et le site internet de lÕOMS (base de donnŽes des Žtudes scientifiques : www.who.int/peh-emf/research/database/emfstudies).FAC
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En France, ces niveaux dÕexposition ont ŽtŽ transposŽs par le dŽcret n¡2002-775 
du 3 mai 2002. Pour la tŽlŽphonie mobile, il en rŽsulte une limitation des niveaux 
des champs ŽlectromagnŽtiques crŽŽs par les Žmissions des stations de base 
ˆ 41 V/m (900 MHz), 58 V/m (1800 MHz) et 61V/m (2100 MHz).

RŽglementations applicables aux antennes-relais
Chaque projet d'implantation est soumis ˆ plusieurs rŽglementations, complŽmentaires,
parmi lesquelles on compte notamment: la rŽglementation relative ˆ lÕurbanisme 
et celle relative ˆ l'exposition du public aux champs ŽlectromagnŽtiques.

La rŽglementation relative ˆ lÕurbanisme
Selon la taille et la nature de lÕouvrage, une autorisation dÕurbanisme sera ou non nŽces-
saire pour lÕinstallation des Žquipements de tŽlŽphonie mobile (articles R.421-1 et sui-
vants et R.421-17 du code de lÕurbanisme).

¥ Antenne installŽe sur un pyl™ne

¥ Antenne installŽe sur un b‰timent
LÕarticle R.421-17 a) du code de lÕurbanisme prŽvoit que toute modification de lÕaspect
extŽrieur dÕun b‰timent existant nŽcessite une dŽclaration prŽalable. 
Il en est ainsi lorsque lÕon fixe durablement une antenne de tŽlŽphonie mobile sur 
un b‰timent existant, d•s lors que lÕaspect extŽrieur de ce b‰timent en est modifiŽ.

Dans cette hypoth•se Žgalement, selon la zone dÕimplantation (site classŽ ou sauvegardŽ),
lÕaccord ou lÕavis de lÕABF sera nŽcessaire (articles R. 423-54 et R.425-17 du code 
de lÕurbanisme).

900 MHz (dont GSM) 1800 MHz (dont GSM) 2 100 MHz (dont UMTS)

IntensitŽ du champ Žlectrique 41 58 61en V/m (volts par m•tre)

IntensitŽ du champ Žlectrique 0,1 0,15 0,16en A/m (amp•res par m•tre)

DensitŽ de puissance 4,5 9 10en W/m2 (watts par m2)
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PAS DÕAUTORISATION DƒCLARATION PERMIS
PRƒALABLE DE CONSTRUIRE

Poteaux ou pyl™nes et installations 
quÕils supportent (antennes) < 12m

Poteaux ou pyl™nes et installations 
quÕils supportent (antennes) > 12m

Local technique dont la SHOB > 2m2 et < 20m2

Local technique dont la SHOB > 20m2

Il est ˆ noter que des r•gles particuli•res, liŽes ˆ la zone d'implantation envisagŽe peuvent s'imposer. 
Pour un dŽploiement dans un site classŽ ou sauvegardŽ, lorsque le pyl™ne et lÕantenne quÕil supporte sont 
infŽrieurs ˆ 12 m, une dŽclaration prŽalable est nŽcessaire. Dans les autres cas, une demande de permis 
de construire doit •tre dŽposŽe. Dans certains cas Žgalement, lÕaccord ou lÕavis de l'architecte des 
B‰timents de France pourra •tre exigŽ ( art. R. 423-54 et art. R. 425-17 du code de lÕurbanisme).
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Dossier 
d lin f ormati on t ype

La rŽglementation relative ˆ lÕ exposition du public 
aux champs ŽlectromagnŽtiques

Celle-ci est encadrŽe par le dŽcret n¡2002-775 (1) du 3 mai 2002 relatif aux 
valeurs limites dÕexposition du public aux champs ŽlectromagnŽtiques et par la circulaire
du 16 octobre 2001 relative ˆ lÕimplantation des antennes-relais de tŽlŽphonie mobile.
La circulaire du 16 octobre 2001 prŽcise les r•gles de sŽcuritŽ applicables ˆ ces 
installations vis-ˆ-vis des ondes ŽlectromagnŽtiques et met lÕaccent sur lÕaspect 
sanitaire en Žtendant le domaine dÕintervention des instances de concertation 
dŽpartementales, crŽŽes par la circulaire du 31 juillet 1998, au domaine sanitaire 
avec la prŽsence de la DDASS.
LÕAgence Nationale des FrŽquences (ANFR)(1) est la garante du respect de cette 
rŽglementation. En particulier, elle dŽlivre une autorisation pour tout projet d'installation
d'un site radioŽlectrique dans le cadre de la procŽdure de la Commission des sites 
et servitudes radioŽlectriques (COMSIS). Une antenne ne peut Žmettre sans cette
autorisation.

ProcŽdure CO MSIS

Avant toute implantation dÕune antenne-relais, lÕopŽrateur doit demander une autorisation
ˆ  lÕANFR dans le cadre de cette procŽdure.
Les opŽrateurs sÕengagent:

¥ ̂  respecter les seuils fixŽs par le dŽcret du 3 mai 2002 relatif aux valeurs limites 
d'exposition du public aux champs ŽlectromagnŽtiques;

¥ˆ appliquer les r•gles de signalisation et de balisage des pŽrim•tres de sŽcuritŽ qui
leur sont respectivement propres dans les zones accessibles au public, telles que
celles dŽfinies dans la circulaire interministŽrielle du 16 octobre 2001 relative aux
antennes-relais de radiotŽlŽphonie mobile;

¥ˆ fournir, le cas ŽchŽant, la liste des cr•ches, Žtablissements scolaires et Žtablissements
de soins, situŽs ˆ moins de 100m de lÕantenne et pour chacun dÕeux: son nom, 
son adresse et lÕestimation du niveau maximum de champ re•u en volts par m•tre 
et sous la forme dÕun pourcentage par rapport ˆ la limite rŽglementaire en vigueur. 

Ces diffŽrents ŽlŽments figurent dans les ŽlŽments techniques renseignŽs par lÕopŽrateur.

Information du public sur les antennes-relais

La localisation des antennes-relais existantes ainsi que les rŽsultats des mesures 
de champs ŽlectromagnŽtiques rŽalisŽes par les bureaux de contr™le dans le cadre 
du dŽcret du 3 mai 2002 peuvent •tre consultŽs sur le site Cartoradio(2) tenu ˆ jour par
lÕANFR ou, sÕil sÕagit dÕun projet, aupr•s de la mairie.

En application du Guide des relations entre opŽrateurs et communes, 
la mairie a toutes les informations pour rŽpondre aux questions du public 
sur tout projet ou installation existante, ˆ proximitŽ de son domicile.
(1) www.anfr.fr/
(2) www.cartoradio.fr/ 
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ÉLÉMENTS TECHNIQUES
RENSEIGNÉS PAR L’OPÉRATEUR

Chaque opŽrateur utilise son mod•le de dossier dÕinformation dans une forme 
qui lui est propre. Celui-ci est donnŽ ˆ titre dÕexemple.

55

Commune de: ___________________

Nom du site : _____________________________________________________________

Adresse du site: ___________________________________________________________

__________________________________________________________________________

CoordonnŽes gŽographiques: 

- X: ___________________________________

- Y: ___________________________________

- Z: ___________________________________

� Installation dÕune nouvelle antenne-relais

� Modification substantielle dÕune antenne-relais existante

Dossier dÕurbanisme

DŽclaration prŽalable Permis de construire

� Oui � Non � Oui � Non

Date: _______________________ Date: _______________________

DP n¡ : ______________________ PC n¡: ______________________

Adresse de la Direction 
Technique RŽgionale 
chargŽe du dossier: ___________________________________________ 

Site de xxx Logo
opŽrateur
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Dossier 
d lin f ormati on t ype

Site de xxx

Zone recherche

Plan de situation

Logo
opŽrateur
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Site de xxx

Extrait de plan cadastral

Logo
opŽrateur
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Dossier 
d lin f ormati on t ype

Site de xxx

Plan gŽnŽral des installations

Logo
opŽrateur
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Site de xxx

Plan de masse

CaractŽristiques dÕingŽnierie

Nombre dÕantennes: ________

Hauteur Moyenne Antennes: (HMA) par rapport au sol

HMA: ________m Sol:  ________m NGF

Azimuts des secteurs: 

Secteur 1 Secteur 2 Secteur 3 

GSM 900 : __¡ GSM 900 : __¡ GSM 900 : __¡

GSM 1800 : __¡ GSM 1800 : __¡ GSM 1800 : __¡

UMTS: __¡ UMTS: __¡ UMTS: __¡

Gammes des frŽquences:

� GSM 900 mŽgahertz (MHz) � GSM 1800 mŽgahertz (MHz) � UMTS 2100 mŽgahertz (MHz)
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Dossier 
d lin f ormati on t ype

Site de xxx

DŽclaration fournie ˆ l'ANFR par le demandeur de l'implantation 
ou de la modification d'une station radioŽlectrique Žmettrice

N¡ ANFR l__l__l__l

1. ConformitŽ de l'installation aux r•gles de la CSTB (en cas de station GSM). 

� oui � non

2. Existence d'un pŽrim•tre de sŽcuritŽ accessible au public:

� oui, balisŽ � oui, non balisŽ � non

PŽrim•tre de sŽcuritŽ: zone au voisinage de l'antenne dans laquelle le champ ŽlectromagnŽtique 

peut •tre supŽrieur au seuil du dŽcret ci-dessous.

3. Le champ radioŽlectrique maximum qui sera produit par la station objet 
de la demande sera-t-il infŽrieur ˆ la valeur de rŽfŽrence du dŽcret n¡2002-775 
du 3 mai 2002 en dehors de l'Žventuel pŽrim•tre de sŽcuritŽ ?

� oui � non

4. PrŽsence dÕun Žtablissement particulier de notoriŽtŽ publique visŽ ˆ l'article 5 
du dŽcret n¡2002-775 du 3 mai 2002  situŽ ˆ moins de 100 m de l'antenne d'Žmission

� oui � non

Si la rŽponse est OUI, liste des Žtablissements en prŽcisant pour chacun:

- le nom

- l'adresse

- les coordonnŽes WGS 84 (facultatif)

- l'estimation du niveau maximum de champ re•u, sous la forme d'un 
pourcentage par rapport au niveau de rŽfŽrence du dŽcret n¡2002-775 du 3 mai 2002.
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Site de xxx

Vue de lÕemplacement de loin
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Dossier 
d lin f ormati on t ype

Site de xxx

Vue de lÕemplacement de pr•s
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A PROPOS DE LÕAMF 
FondŽe en 1907, reconnue dÕutilitŽ publique en 1933, lÕAssociation des maires 
de France rŽunit aujourdÕhui plus de 35000 adhŽrents (communes et Žtablissements 
publics de coopŽration intercommunale ˆ fiscalitŽ propre). Sa reprŽsentativitŽ et 
son pluralisme en font un interlocuteur incontournable des pouvoirs publics. 
LÕAMF est ˆ la fois une force de proposition et de reprŽsentation, mais aussi 
une source de conseils et dÕinformation permanente au service de tous les maires 
et des prŽsidents de communautŽs. 

AMF: 41, quai d'Orsay - 75343 Paris Cedex 07 
TŽl.: 01 44 18 14 14 / Fax: 01 44 18 14 15 

Pour en savoir plus sur lÕAMF, consultez le site www.amf.asso.fr 

A PROPOS DE LÕAFOM 
LÕAssociation Fran•aise des OpŽrateurs Mobiles (AFOM) regroupe 12 membres.Elle a ŽtŽ
crŽŽe par Bouygues Telecom, Orange et SFR, rejoints depuis par 9 nouveaux membres: 
Auchan Telecom, Breish Mobile, Carrefour Mobile, Debitel, M6 Mobile, NRJMobile, TEN,
Universal Mobile et Virgin Mobile.
LÕAFOM traite de sujets de sociŽtŽ relatifs ˆ la tŽlŽphonie mobile, non concurrentiels, 
et appelant une rŽponse collective des opŽrateurs.Elle dŽfinit avec eux des pratiques 
responsables communes sur ces sujets et en informe le public.Elle est lÕinterface des 
institutions et prŽsente les points de vue dans les domaines lŽgislatifs et rŽglementaires 
relatifs ˆ la tŽlŽphonie mobile.

AFOM: 23, rue dÕArtois - 75008 Paris 
TŽl.: 01 56 88 60 00 / Fax: 01 56 88 60 09 

Pour en savoir plus sur lÕAFOM, consultez le site www.afom.fr

Ce document est tŽlŽchargeable sur Internet 

¥ Sur le site de lÕAMF:  www.amf.asso.fr Rubrique ÇParutions rŽcentesÈ     

¥ Sur le site de lÕAFOM:  www.afom.fr/elus
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